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1

1.1 Cadre général
Ce manuel est le fruit de multiples années d’expérience des recense-

ments en forêt; il est inspiré des discussions entre les agents de terrain sur la
manière dont les recensements peuvent être améliorés et normalisés.

L’idée de ce manuel a germé durant le quatrième Atelier régional sur les
bases de données pour l’Afrique de l’Est, organisé en août 1993 à Kampala,
lorsque les participants ont jugé urgent de disposer de lignes directrices per-
mettant de normaliser les méthodes de recensement de la diversité biologique
des forêts. Par la suite, le projet régional Soutien institutionnel pour la protec-
tion de la biodiversité en Afrique orientale du Fonds pour l’environnement mon-
dial (FEM) a accepté de financer un atelier de formation au titre de son pro-
gramme de conservation et de gestion des forêts denses. Cet atelier s’est
déroulé à la réserve forestière de Kakamega et au Parc national du mont
Elgon (Kenya), en novembre 1994, et a abouti à la production d’un
rapport/manuel de formation intitulé Guidelines for Forest Biodiversity
Inventories (1995:UHNO/RAF/006/GEF).

Deux ans plus tard, à l’occasion d’un autre atelier financé par le FEM au
jardin botanique de Limbe (Cameroun), nombre des questions relatives aux
recensements en forêt se sont de nouveau posées, mais par rapport à l’Afrique
centrale (mars 1996). Un autre rapport a été publié à cette occasion sous le
titre: Protocols for Biological Surveys in Cameroonian Forests.

1. Introduction
Glyn Davies
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Bien que ces deux rapports aient eu comme objet premier de consigner
les conclusions tirées de l’expérience des recensements, ils restent très
demandés (souvent par des agents de terrain et des directeurs de projet
isolés) longtemps après la tenue des ateliers. Les méthodes de recensement
présentées dans ces deux rapports étant de toute évidence applicables dans
les forêts des deux régions, ces nombreuses demandes ont donné lieu à une
collaboration qui a permis la production de ce manuel pratique sur les recense-
ments en forêt destiné à une large diffusion.

1.2 Champ d’application du manuel
Ce manuel ne porte que sur les vertébrés des forêts, à l’exclusion des

poissons. Les ateliers de Kakamega et de Limbe étaient consacrés aux
recensements d’espèces bien plus nombreuses de faune et de flore forestières,
et les méthodes d’enquêtes socioéconomiques y ont également été discutées.
Les personnes qui ont participé à la préparation de ce manuel ne disposaient
pas des ressources nécessaires pour couvrir une gamme aussi vaste de sujets,
mais espèrent que d’autres ouvrages viendront combler cette lacune.

Deux collections de grande qualité décrivent les méthodes de recense-
ment pour différents groupes taxonomiques: la très complète Measuring and
Monitoring Biodiversity, produite par la Smithsonian Institution (Washington,
États-Unis d’Amérique), et une collection moins détaillée intitulée Expeditions
Field Techniques de la Royal Geographical Society (Londres, Royaume-Uni).
Par ailleurs, un excellent manuel technique récemment publié sous le titre
Conservation Research in African Rainforests (White & Edwards, 2000) traite
du recensement des végétaux et des grands mammifères en Afrique centrale.

Ce manuel a ceci de différent qu’il ne porte pas sur un seul groupe 
taxonomique, mais sur la gamme complète des vertébrés vivant dans les forêts
d’Afrique. Nous espérons ainsi montrer qu’il est possible de recenser plusieurs
groupes taxonomiques sur un même site forestier. Cette approche n’interdit
nullement de s’intéresser à un groupe particulier, mais elle encourage la 
collecte de données sur d’autres espèces (voir la section sur les recensements
génériques dans chacun des chapitres).

Ce manuel est destiné à quatre grands groupes d’utilisateurs:
● les personnes effectuant des expéditions et des campagnes de

reconnaissance de courte durée;
● les étudiants diplômés ou non qui préparent un projet ou une thèse;
● les unités de recherche des départements des forêts, de la faune et

de la flore sauvages et des parcs nationaux;
● les techniciens et les chefs de projet sur les forêts, la faune et la

flore sauvages chargés du suivi de la biodiversité.

2
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La gestion avisée des forêts requiert des informations sur une vaste
gamme d’espèces, or le temps et les ressources ne suffisent pas pour que
toutes les régions forestières soient étudiées par les équipes de recensements
spécialisés. En présentant l’éventail des méthodes de collecte d’informations
sur la biodiversité, nous espérons montrer aux planificateurs et aux 
gestionnaires des forêts comment l’information est recueillie afin qu’ils se 
sentent mieux armés pour intégrer l’étude de la diversité biologique dans leurs
travaux.

Le but premier de ce manuel est donc de passer en revue les méthodes
permettant de réunir les informations nécessaires à la bonne gestion des forêts
d’Afrique, laquelle doit tenir pleinement compte de tous les vertébrés 
constituant les différentes composantes de la biodiversité des écosystèmes
forestiers.

Ce faisant, il vise aussi à encourager les chercheurs et les agents de
terrain à appliquer des méthodes de recensement normalisées afin que les
données puissent servir à étudier l’évolution de la situation, déterminer si les
mesures de gestion ont un impact positif ou, au contraire, si les dégradations
signalent un défrichage ou une exploitation non viables. Compte tenu des 
rotations de personnel, de nombreuses personnes participent aux travaux de
suivi à long terme et les nouveaux observateurs ou agents de terrain doivent
impérativement appliquer les mêmes méthodes pour obtenir des résultats 
comparables. Tout en insistant sur la nécessaire normalisation des méthodes
de travail, nous reconnaissons leur constante amélioration, et chaque forêt,
chaque équipe et chaque difficulté nouvelle de gestion exigera un ajustement
des techniques normalisées.

Enfin, ce manuel peut servir de guide pratique et de support de 
formation pour les étudiants de deuxième ou de troisième cycle, ainsi que pour
les agents des services des forêts, de la faune et de la flore sauvages.
Toutefois, il ne s’agit pas d’un guide d’identification des espèces et il faudra
donc se munir des ouvrages de référence nécessaires.

1.3 Structure et teneur du document
Le Chapitre 2, Les recensements en forêt, présente brièvement la 

biodiversité des forêts et sa gestion et rappelle l’importance capitale de la
recherche en tant qu’outil de gestion de cette diversité. On y trouve également
des notes préliminaires sur les principes déontologiques et juridiques, sur la
préparation des recensements et sur la santé et la sécurité.

Les Chapitres 3 à 7 traitent des méthodes de recensement pour les 
différents groupes d’animaux. Chaque chapitre comprend des sections sur la
biologie et la gestion du groupe considéré, sur les différentes méthodes de

3
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recensement, ainsi que des indications sur la manipulation des spécimens et,
dans certains cas, sur la santé et la sécurité. Une bibliographie est fournie à la
fin de chaque chapitre. Pour faciliter la consultation, les méthodes de 
recensement exposées dans les différents chapitres font globalement l’objet
des mêmes rubriques d’un chapitre à l’autre, à savoir: le matériel 
supplémentaire/spécial et le personnel nécessaires (voir la Section 2.5); la
sélection des sites (s’il y a lieu); la procédure à suivre; l’enregistrement des
données; l’analyse des données; et une évaluation des avantages et des
inconvénients des différentes méthodes. Certaines sections n’ont pas été
reprises à chaque chapitre pour éviter les répétitions; lorsque c’est le cas, le
lecteur est renvoyé à la section pertinente d’un autre chapitre. Il est néanmoins
conseillé de lire l’ensemble des introductions, car les auteurs n’ont pas tous
abordé les mêmes questions en dépit du fait qu’elles soient toutes importantes,
quel que soit le groupe d’espèces considéré.

Le manuel peut être apporté sur le terrain pour s’assurer que l’on
recueille les informations utiles pour les travaux ultérieurs d’analyse et de 
préparation des rapports. Les analyses et les tests statistiques nécessaires à
la bonne interprétation des résultats de recensement ne sauraient être discutés
dans le cadre de ce manuel. En revanche, on y fait référence dans les 
différents chapitres, notamment par des renvois aux publications pertinentes du
Smithsonian Institute et de White & Edwards (2000), ouvrages qui doivent être
consultés en conjonction avec ce manuel. Les formulaires de recensement
fournis à la fin de chaque chapitre peuvent être photocopiés en vue de leur 
utilisation sur le terrain.

Compte tenu des circonstances qui ont présidé à la préparation de ce
manuel, certains chapitres mettent davantage l’accent sur les forêts d’Afrique
de l’Est, tandis que d’autres sont plutôt consacrés à celles d’Afrique centrale
ou occidentale. Les méthodes de recensement et les principes à respecter
s’appliquent néanmoins à tout recensement réalisé dans les forêts d’Afrique,
de Madagascar et d’ailleurs, de tous les autres continents.

4
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2. Inventaires forestiers
Glyn Davies

2.1 Qu’est-ce que la biodiversité des
forêts

Par biodiversité, on entend la richesse constituée par toutes les formes
de vie sur terre; elle peut être envisagée à trois niveaux interdépendants: géné-
tique, spécifique et écosystémique (voir l’Encadré 1).

Par diversité biologique, on entend la «… variabilité des organismes
vivants de toute origine, y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres,
marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils
font partie; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces,
ainsi que celle des écosystèmes. » (Article 2, Convention sur la diversité
biologique, 1992).

La biodiversité des forêts peut aussi être analysée sous l’angle de la 
composition, de la structure et de la fonction et se caractérise généralement par:

● une abondance considérable d’espèces – 50 pour cent de toutes les
espèces terrestres vivent dans les forêts ombrophiles;

● une structure étagée présentant des arbres géants qui émergent, des
herbacées qui croissent au sol, des plantes épiphytes, des lianes
ligneuses et un sous-bois de ce fait très sombre;

● des sols souvent infertiles et un recyclage rapide des plantes et des
nutriments du sol;

5
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● de longs cycles de régénération et de reproduction.

Encadré 1: les différents niveaux de biodiversité
• La biodiversité génétique a trait à la fréquence et la variété des gènes

et/ou des génomes au sein des populations d’une même espèce ou entre
ces populations, l’information contenue dans ces gènes fournissant la
base de l’évolution par adaptation. La biodiversité génétique s’illustre, par
exemple, par les colorations différentes de la fourrure des cercopithèques
mones, Cercopithecus mona, ou par le rendement d’une essence de
plantation.

• La biodiversité spécifique se rapporte au nombre et à l’abondance des
espèces dans une zone donnée et au degré de variation de leur compo-
sition génétique. Elle comprend des caractéristiques telles que l’unicité
taxonomique, la taille, la structure et la dynamique des populations, leur
cycle de reproduction et leurs schémas de comportement.

• La biodiversité écosystémique est expliquée par la définition du terme
« écosystème » dans la Convention sur la diversité biologique: «… le
complexe dynamique formé de communautés de plantes, d’animaux et
de micro-organismes et de leur environnement non vivant qui, par leur
interaction, forment une unité fonctionnelle. » Les interactions entre les
espèces comprennent la pollinisation, la prédation, le parasitisme et la
symbiose, tandis que celles entre les espèces et leur milieu non
biologique concernent la formation des sols, la photosynthèse, etc. Les
écosystèmes et les cultures humaines s’influencent réciproquement
depuis des millénaires, donnant naissance à des paysages productifs qui
allient diversité biologique et diversité culturelle.

Lorsqu’on mesure la diversité biologique des forêts, il faut donc tenir
compte de ces caractéristiques et être attentif aux différentes qualités des
espèces, parfois appelées « bioqualités »: sont-elles fréquentes, dépendantes
de la forêt, rares, insectivores? S'agit-il de plantes médicinales, de bois 
commercialisable, etc.? Compte tenu de la palette de caractéristiques à 
envisager et de la pénurie de données écologiques sur nombre d’espèces
forestières, il était inévitable que les recensements ne portent pas le plus 
souvent sur des espèces indicatrices, dans une zone donnée, offrant une
remière approximation de la diversité biologique des forêts (Noss, 1990). Ceci
pose toutefois la question des espèces choisies pour la réalisation des
recensements.

Une première approche, évidente, consiste à s’intéresser à une espèce
ou à un groupe d’espèces important du point de vue de la gestion, par 
exemple la surexploitation d’une plante médicinale ou la capture non durable

6
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de grands mammifères. Les autres plantes forestières et groupes d’animaux
peuvent en effet tirer profit du suivi des espèces « menacées » et de 
l’attention portée à leur utilisation durable. Toutefois, ce n’est pas 
nécessairement le cas, car les menaces spécifiques à une espèce peuvent fort
bien ne pas s’appliquer aux autres; ainsi, il est peu probable que les petits
oiseaux aient à souffrir de la chasse des grands mammifères et les arbres de
haute futaie seront toujours debout longtemps après que les plantes 
médicinales auront disparu. Cependant, le suivi des impacts de telles menaces
constitue une première étape importante pour l’amélioration de la gestion des
forêts.

Une approche similaire consiste à recenser des espèces connues pour
leur rareté, l’idée étant que si les conditions sont propices pour les espèces
forestières les plus rares, les plus communes auront sans doute des 
populations en bonne santé. La rareté des espèces a cependant des causes
multiples, présentes et passées, ce qui limite quelque peu l’utilité des espèces
rares en tant qu’indicateurs. Il demeure que si plusieurs espèces rares dans le
pays ou dans le monde sont présentes sur le terrain, l’écosystème forestier est
probablement bien préservé.

Pour évaluer les impacts de l’évolution de l’habitat forestier sur une large
gamme d’espèces, on sélectionne souvent plusieurs espèces utilisées comme
indicateurs dans un ou plusieurs groupes taxonomiques pour lesquels il existe
un bon corpus de données écologiques et taxonomiques. On a par exemple
montré que la modification de l’habitat forestier avait une incidence sur la 
densité de populations d’oiseaux spécialistes des forêts (voir par exemple
Newmark, 1991) et que les facteurs à l’origine de leur déclin pouvaient 
également affecter des spécialistes des forêts appartenant à d’autres groupes
taxonomiques. Il reste à déterminer si les espèces « sensibles » des 
différents groupes taxonomiques réagissent toutes de la même manière aux
mêmes modifications de l’écosystème forestier. Tant que ces investigations
n’auront pas abouti, la prudence s’impose avant d’extrapoler les impacts du
changement des forêts d’un groupe indicateur à l’autre.

Outre la circonspection qu’impose l’utilisation des espèces comme 
indicateurs, il faut aussi tenir compte des saisons et de l’échelle des
recensements. Certaines espèces sont plus ou moins difficiles à localiser selon
la saison en raison de leurs caractéristiques comportementales: reproduction,
migrations, abondance de nourriture et autres facteurs. Pour obtenir des 
données valables sur l’ensemble de l’année, il convient donc d’effectuer des
recensements à différentes saisons. Par ailleurs, si le suivi porte sur les fonc-
tions de l’écosystème, des durées plus longues doivent être prévues, car il faut
parfois un temps considérable avant que le déclin des espèces ne se répercute
sur les autres processus à l’œuvre. Ainsi, certains arbres dont les graines sont

7
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dispersées par les éléphants prendront des décennies pour disparaître une fois
que ces grands mammifères auront été éliminés par les chasseurs.

2.2 Gestion des forêts
Précisons d’emblée que la conservation et l’utilisation durable des forêts

imposent de préserver l’habitat forestier. Le couvert forestier peut inclure des
espèces indigènes, des forêts de régénération naturelle et des forêts 
plantées/gérées composées d’essences indigènes ou exotiques. Les arbres
plantés dans les exploitations agricoles sont également importants pour la 
biodiversité, notamment s’ils tiennent lieu de couloirs entre différentes parcelles
de forêts. Cela étant, les différents types de forêts n’ont pas tous la même
importance pour la préservation de la diversité biologique.

La plupart des forêts naturelles d’Afrique sont soumises aux pressions
exercées par les communautés qui retirent leurs moyens de subsistance des
forêts elles-mêmes ou des terres sur lesquelles elles croissent, ainsi qu’à des
pressions encore plus considérables de la part des plantations commerciales
et des sociétés d’abattage et d’exploitation des autres produits forestiers. Les
ressources forestières sont ainsi fréquemment l’objet de conflits en raison de la
concurrence entre les populations locales, les intérêts commerciaux, les 
animaux sauvages et les sociétés d’exploitation forestière, et la disparition 
alarmante de la biodiversité dans les forêts d’Afrique est une cause de 
préoccupation internationale.

Des forums et des procédures nationales et internationales ont été créés
pour tenter de remédier à ce problème, en particulier les plans d’action
nationaux en faveur des forêts tropicales, le Forum des Nations Unies sur les
forêts et l’Organisation internationale des bois tropicaux. Ces efforts ressortent
aussi des conférences organisées au titre de la Convention sur la diversité
biologique, des stratégies et des plans d'action connexes qui ont donné lieu à
des décisions favorables pour la diversité biologique des forêts.

Alors que s’élaborent ces processus de politique internationale, il faut
d’urgence régler les conflits sur le terrain et produire des informations sur la
gamme des besoins que peuvent satisfaire les forêts afin de nourrir le débat.
En outre, c’est bel et bien sur le terrain que les propriétaires/les gestionnaires
des forêts doivent déterminer les objectifs de la gestion.
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Encadré 2: Quelques exemples d’objectifs de gestion
forestière

• Veiller à préserver la qualité des eaux douces et un débit acceptable,
minimiser l’érosion et les déplacements de sol et stabiliser les pentes par
une bonne gestion des forêts dans les bassins hydrographiques.

• Conserver des échantillons représentatifs d’une région biologique
(province, biome ou habitat) dans un état relativement non modifié par
l’homme moderne et éviter la disparition des espèces et l’érosion de la
diversité génétique.

• Maintenir les zones et les caractéristiques essentielles aux processus
écologiques, tels que les migrations et les cycles biologiques, et restaurer
les zones dégradées.

• Protéger les sites présentant une importance culturelle ou archéologique.
• Veiller à l’approvisionnement en produits ligneux et non ligneux afin de

satisfaire la demande locale, nationale et internationale.
• Créer des installations et des possibilités pour le tourisme, les loisirs, 

l’éducation environnementale, la recherche et le suivi.
• Conserver le plus grand nombre de possibilités d’utilisation future des 

terres.

L’élaboration et la mise en œuvre de plans de gestion forestière à la
suite d’un processus de consultations entre la société civile (en particulier les
communautés locales), le gouvernement et le secteur privé contribuent à la
prise en compte des besoins des différents utilisateurs des forêts. Le plan de
gestion peut comporter des mesures destinées à prévenir la dégradation des
services écologiques et à enrayer la disparition des gènes, des espèces et des
habitats forestiers, et permettre ainsi aux forêts de continuer à fournir leurs
biens et leurs services. Pour répondre à ces différents besoins et élaborer des
plans d’aménagement polyvalents, différents types d’informations doivent être
réunis.
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Encadré 3: Informations requises en vue de la planification
de la gestion forestière

• Caractéristiques physiques: emplacement; superficie; altitude; topogra-
phie; drainage; infrastructures (y compris les villages); climat.

• Ressources biologiques: biodiversité; abondance et rendement des
espèces commerciales.

• Cadre social, politique et juridique: densité démographique, avec 
évaluation de la proportion et de la répartition des populations
autochtones, des groupes locaux et des implantations récentes; schémas
d’utilisation des forêts par les différents groupes; législation nationale et
droit coutumier relatif à la propriété foncière, à l’utilisation et à la gestion
des forêts, et efficacité de ces lois.

• Contexte économique: quelles sont les politiques économiques et les
forces du marché ayant une incidence sur le taux d’exploitation des 
différentes ressources forestières (y compris les terres boisées)?

Les chercheurs qui recensent la biodiversité se doivent de présenter
leurs résultats sous une forme compréhensible pour les parties ayant un intérêt
dans la gestion des forêts (et pas seulement pour les techniciens et les 
scientifiques) afin que l’information sociale, économique et biologique puisse
être mise à profit et que les populations locales, le gouvernement et les 
entreprises privées puissent en profiter.

Ces résultats doivent en outre faire le lien entre la disponibilité des
ressources forestières et les grands schémas nationaux ou régionaux de
développement et d’utilisation des forêts. Les questions d’enquête doivent être
rédigées en fonction des schémas d’utilisation des forêts mis en évidence par
d’autres investigations: enquêtes auprès des ménages, enquêtes de marché
sur l’exploitation commerciale, entretiens avec les marchands ambulants, 
visites sur les marchés de viande de brousse et autres (voir la Section 2.6).
Les relations entre les données collectées en forêt et hors des forêts doivent
être soigneusement examinées.

2.3 Recherches sur la diversité
biologique des forêts

La réalisation des recensements décrits dans ce manuel permettra 
d’identifier les besoins de recherche et les résultats obtenus devraient 
également offrir un début de réponse à nombre des questions posées par la
recherche. Bien que le manque de temps soit l’un des principaux facteurs 
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limitants durant les recensements, notons que les données sont d’autant plus
robustes qu’elles s’accumulent au fil des jours, des mois et des années. Ce
manuel porte sur les toutes premières étapes du travail, l’objectif étant de se
faire une idée de la présence ou de l’absence des espèces et d’estimer l’abon-
dance relative de certaines des espèces les plus fréquentes et les plus visi-
bles. Compte tenu de la mauvaise visibilité dans les forêts, un suivi écologique
exhaustif permettant d’obtenir des données fiables exigerait beaucoup de
temps et d’effort (voir par exemple Walsh & White, 1999; Plumptre, 2000;
White & Edwards, 2000).

Le recueil des informations nécessaires à la gestion d’utilisations 
multiples se heurte à de nombreux obstacles, l’un des plus importants étant
sans doute la rareté des équipes de recherche pluridisciplinaires; par ailleurs,
on ne s’est guère attaché à élaborer des méthodes intégrant les aspects
biologiques, sociaux et économiques. C’est un domaine de recherche essentiel
qui devrait développer les acquis des études ethnobiologiques et 
socioéconomiques et permettre ainsi de tenir compte des intérêts 
d’intervenants très divers dans le processus de planification. Ceci est 
particulièrement vrai pour les communautés locales et autochtones qui en
savent long sur la biodiversité et sur sa gestion.

Des recensements de type participatif ont déjà été réalisés en forêt; les
spécialistes locaux sont chargés de la planification et de l’exécution des
travaux en collaboration avec d’autres parties, ce qui permet de se mettre 
d’accord sur l’abondance des ressources ou de surveiller les schémas 
d’utilisation des forêts. Des programmes de formation de « parataxonomistes »
ont même été organisés au profit de spécialistes locaux pour associer leurs
connaissances aux informations scientifiques et techniques. De ce point de
vue, il est important que tous les travaux de terrain soient conduits 
conformément aux normes internationales et aux principes juridiques et 
déontologiques (voir ci-dessous) ainsi que dans le plein respect des 
connaissances locales.

Au nombre des priorités immédiates de la recherche appliquée devrait
figurer la mise au point de méthodes de recensement utiles pour le suivi et la
réalisation d’inventaires rapides en réponse à divers problèmes. L’un des
objectifs complémentaires de ce manuel est de faire reconnaître la nécessité
d’une meilleure prise en compte de la biodiversité dans les évaluations 
d’impact sur l’environnement réalisées dans les forêts d’Afrique. Pas 
grand-chose n’a été fait jusqu’ici pour élaborer des indicateurs ou des critères
de la diversité biologique en vue de l’évaluation ou de la surveillance des
impacts de la construction de routes, de l’agriculture ou d’autres activités de
développement sur la biodiversité des forêts avoisinantes.

En dépit de l’urgence de ces problèmes de gestion, la recherche 
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fondamentale sur la biodiversité des forêts demeure essentielle et nombre des
constats sur leur situation écologique, figurant dans les chapitres suivants, sont
fondés sur des années de recherche méticuleuse. De plus, les informations
accumulées pendant de nombreuses années sur les populations étudiées dans
les mêmes sites permettent de comparer les résultats obtenus dans le cadre
de recensements rapides aux chiffres connus des populations animales. De
nouvelles recherches devront être entreprises afin de comprendre les facteurs
déterminants pour la densité des populations animales et végétales et les
aspects des interactions entre végétaux et animaux qui président à la santé
des écosystèmes forestiers. En outre, les recherches taxonomiques doivent
être poursuivies afin que les noms corrects soient systématiquement assignés
aux espèces repérées sur le terrain.

2.4 Principes déontologiques et
juridiques

Que les recensements entrepris sur le terrain soient de courte ou de
longue durée, qu’ils soient confiés à des chercheurs du pays ou à des
chercheurs étrangers, il convient de respecter les normes déontologiques et
juridiques internationales (voir par exemple Fauna & Flora International, 2000).
Plusieurs institutions, notamment des organisations à vocation anthro-
pologique, ont élaboré des normes en la matière et le lecteur doit s’y référer en
cas de doute quant aux activités prévues. En règle générale, il convient de:

• se procurer les permis de recherche officiels, y compris les autorisations
de collecte et les permis d’importation de matériel, et de faire approuver,
par une institution nationale associée, les travaux de recensement 
envisagés par une institution nationale. Il faut également veiller à men-
tionner cette institution dans tous les ouvrages produits (notamment les
rapports, les livres et les articles scientifiques, les films, etc.) et lui faire
parvenir copie de ces ouvrages, ainsi qu’aux services publics concernés;

• s’attacher à travailler en collaboration avec les institutions locales et par
leur intermédiaire, en s’appuyant sur leurs capacités et en tenant compte
de leur avis. Dans la mesure du possible, on essaiera de développer les
capacités locales. Si l’on recrute des agents de terrain sur place, on
veillera à respecter le code du travail en vigueur;

• collecter les spécimens d’animaux de manière non cruelle et éthique, ne
prélever que les spécimens strictement nécessaires aux besoins de la
science et limiter le plus possible la souffrance infligée aux animaux;

• tenir compte des croyances, des coutumes et des droits des 
communautés locales, et ne pas s’approprier leur propriété intellectuelle.
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2.5 Préparatifs
Une campagne réussie exige une bonne planification et une bonne 

préparation. Il faut en particulier définir clairement la raison d’être et les 
objectifs du recensement, ce qui déterminera la nature des informations à col-
lecter et donc, la méthodologie la mieux adaptée. Avant d’engager les travaux,
il faut également réfléchir à la manière dont les données seront analysées.
C’est un aspect capital pour l’élaboration du plan d’échantillonnage. Bien que
l’analyse des données ne puisse être examinée de façon détaillée dans le
cadre de ce manuel, quelques considérations élémentaires sont proposées ici
pour établir l’adéquation de la méthode avec l’analyse statistique envisagée.

On trouvera dans chaque chapitre des indications sur la détermination
des espèces. Il est toutefois vivement conseillé de passer du temps dans les
musées pour examiner les spécimens de collection, de lire attentivement les
guides pratiques et de visiter des sites de recherche. Pour l’ensemble des
méthodes présentées ici, il est recommandé de consulter des spécialistes et
d’élaborer une liste d’espèces pour les forêts ou les régions visitées.

Outre les ouvrages généraux de référence, les projets d’atlas peuvent
fournir des indications très utiles sur la présence possible de certaines espèces
dans une région. Ainsi, des projets d’atlas aviaires sont en cours ou achevés
dans plusieurs pays (par exemple, pour l’intégralité de l’Afrique australe, le
Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda) et une liste des espèces répertoriées dans
une maille donnée de l’atlas (ou un point de l’atlas, dans le cas de l’Ouganda)
peut généralement être obtenue sur demande aux coordonnateurs des projets
de recherche.

Outre l’identification des espèces, plusieurs des méthodes de 
recensement présentées ici reposent sur une estimation précise des distances.
Il est très important de s’exercer à estimer les distances avant de commencer
le travail. Si vous comptez utiliser une distance maximale de 25 mètres, par
exemple, allez en forêt, estimez cette distance et mesurez-la pour évaluer la
précision de votre estimation. Continuez à vous entraîner jusqu’à ce que vous
soyez capable d’estimer précisément cette distance dans cet habitat. Il est
aussi très important de vous entraîner dans une végétation semblable à celle
où vous tracerez vos transects; les distances sont perçues très différemment
en terrain nu et dans la forêt dense, et les pas ont tendance à être beaucoup
plus courts quand on doit enjamber des arbres, éviter des fourmis magnans ou
traverser des marécages. Il est donc essentiel que toutes les personnes
amenées à estimer des distances le fassent avec précision.

Les difficultés d’estimation des distances, et notamment l’appréciation
différente qu’en ont diverses personnes (voir Mitani et al., 2000), plaident en
faveur des télémètres optiques. La précision et la fiabilité de ces instruments
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en font des outils précieux sur le terrain, d’autant plus que tous les 
recensements sur transect prennent pour hypothèse des distances exactes.
Les télémètres optiques sont faciles à maîtriser et sont généralement bon
marché par rapport au coût total des recensements.

Matériel de recensement
Tous les chapitres précisent le matériel et/ou le personnel nécessaire

pour les différentes méthodes de recensement; toutefois, certains instruments
de base sont communs à toutes les méthodes et peuvent donc être considérés
comme essentiels sur le terrain. Il va sans dire que l’on doit se munir de 
vêtements, de chaussures, de sacs et de matériel de camping adaptés.

• Un carnet (avec un sac plastique pour le protéger de la pluie): de nom-
breuses personnes préfèrent utiliser des classeurs à feuillets mobiles de
manière à n’amener sur le terrain que les feuillets nécessaires aux
travaux prévus. Les notes précédentes peuvent être conservées à l’abri
et être photocopiées dès le retour. On n’insistera jamais assez sur 
l’importance de conserver une copie de tous les enregistrements (soit en
utilisant du papier carbone sur le terrain, soit en photocopiant ses notes)
ou de faire une double sauvegarde électronique des données. Les 
ordinateurs portables et les assistants numériques personnels (PDA)
sont en passe de révolutionner la collecte et la saisie des données.

• Des fiches ou des formulaires d’enregistrement des données: ces
formulaires peuvent être préparés et photocopiés d’avance ou être
reproduits schématiquement dans un carnet de notes.

• Des cartes topographiques de la zone d’étude à la plus grande échelle
possible, ainsi que des cartes des pistes, des chemins, etc. s’il en existe
(vous avez peut-être établi vos propres cartes à l’occasion de premières
campagnes de reconnaissance).

• Un compas prismatique (sous étui de protection): c’est un outil 
essentiel pour dresser des cartes, déterminer les trajectoires de 
recensement et aider les équipes à revenir au camp si elles se perdent.

• Des crayons/stylos: les portemines qui n’ont pas à être taillés sont très
pratiques, de même que les stylos à encre indélébile. Il est déconseillé
d’utiliser des stylos à encre ordinaire pour l’enregistrement des données,
car leur encre n’est pas indélébile, et si votre carnet de notes venait à
être mouillé, toutes les données seraient perdues.

• Des torches (de préférence à six piles) et des lampes frontales pour le
travail de nuit (ne pas oublier de prendre des ampoules et des piles de
rechange).

• Une montre et/ou un chronomètre (aisément lisible dans la 
pénombre).
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• Un guide d’identification des espèces: la section Méthodes des 
différents chapitres donne davantage d’indications sur la question. On
laissera au bureau ou au laboratoire les ouvrages de référence encom-
brants et on se munira plutôt de guides pratiques légers et compacts. Il
est conseillé d’apporter une liste des espèces répertoriées dans la zone
ou, à défaut, une liste provisoire des espèces probablement présentes.

• Des jumelles: c’est le matériel essentiel pour le recensement des
grands mammifères et des oiseaux. La puissance des jumelles est
généralement exprimée comme suit: 7 x 30 ou 8 x 40 ou autre, le 
premier chiffre représentant le grossissement et le second, le diamètre
de l’objectif en millimètres. Plus ce deuxième chiffre est élevé, plus la
luminosité est forte. Pour travailler en forêt, il est préférable d’opter pour
un champ de vision important et une forte luminosité. Un grossissement
de 7 ou 8 est idéal; un grossissement supérieur (de 10) permet 
d’identifier plus facilement les oiseaux au sommet des arbres, mais sera
moins efficace pour un travail rapproché. Le diamètre de l’objectif doit
être d’au moins 40. Un télescope (monté sur un trépied léger) peut être
étonnamment utile pour identifier les oiseaux en haut des arbres. Dans
l’idéal, jumelles et télescopes devraient être étanches; à défaut, il faut
emporter des sacs plastiques résistants pour les protéger de la pluie (les
sacs à fermeture éclair sont très pratiques).

• Du matériel photo: un bon appareil est souvent utile pour prendre des
photos de la zone de recensement, des différents types d’habitat, des
signes d’activité humaine, des spécimens capturés ou recensés, etc. La
gamme disponible va des appareils Instamatic bon marché permettant
de faire des photos élémentaires des zones étudiées, des animaux ou
de leurs traces, aux appareils plus coûteux avec téléobjectifs qui 
donnent des images de qualité que l’on peut utiliser pour les campagnes
de sensibilisation et les supports didactiques. Il est recommandé de se
munir de films de différentes sensibilités, de plusieurs objectifs, d’un
flash (pour les conditions de faible luminosité), ainsi que d’un sac de 
protection. Compte tenu de la baisse des prix et de l’amélioration de la
résolution, les appareils photo numériques sont devenus des outils très
précieux pour l’identification des espèces, l’enregistrement des habitats
étudiés, etc. Une photo numérique des lignes de pièges (ou des 
spécimens) est un complément rentable, ou du moins précieux, aux
descriptions écrites des habitats ou des spécimens.

• Un télémètre optique (ou laser): pour l’estimation des distances.
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• Un GPS (facultatif): pour enregistrer le début et la fin des transects ou la
position des points de comptage.

• Une trousse de premiers secours (voir ci-après).

Rien ne vaut l’expérience, dit-on, et si vous n’avez pas fait beaucoup de
recensements, veillez à engager dans votre équipe des agents de terrain
chevronnés qui pourront vous assister.

2.6 Quelques mots sur les enquêtes
sur les marchés, les questionnaires
et les entretiens

Bien que la question ne soit pas reprise pour chacun des groupes d’ani-
maux, deux autres méthodes d’enquête sont particulièrement utiles pour le
recensement des vertébrés des forêts d’Afrique: les enquêtes sur les marchés
et les enquêtes par questionnaire ou entretiens.

Les marchés locaux peuvent fournir des indications très utiles sur la
faune locale, notamment pour les enquêtes génériques. C’est particulièrement
vrai pour les vertébrés d’Afrique centrale et occidentale étant donné l’essor du
commerce de viande de brousse. On trouve souvent en vente sur les étals des
marchés des mammifères morts tels que de petites antilopes (notamment des
céphalophes), des singes, des chimpanzés, des gorilles, des pangolins et des
rongeurs, en particulier des aulacodes ou rats de roseaux, comme on les
appelle en Afrique de l’Ouest. Il est souvent très difficile de déterminer l’origine
des viandes vendues sur les marchés, surtout quand elles sont fumées,
qu’elles ont été transportées sur de longues distances et par de nombreux
intermédiaires.

À l’échelon local, il est encore plus important d’interroger les gens, qu’il
s’agisse de petits exploitants locaux, notamment ceux qui chassent et posent
des pièges, ou d’agents des services des forêts, de la faune et de la flore
sauvages, des parcs nationaux ou de tout autre service public. Ils en savent
long sur les animaux de l’endroit où ils vivent et travaillent, mais il faut 
systématiquement vérifier leurs dires. Ainsi, les villageois ont souvent du mal à
reconnaître les animaux sur les photos des guides; des erreurs peuvent se
produire parce qu’ils utilisent les noms locaux, ou pour toute autre raison. Les
chasseurs, qui sont souvent les mieux informés, n’aiment guère partager leurs
informations sur le lieu de leur prochaine chasse. Seules les informations et les
descriptions claires provenant, dans l’idéal, de sources indépendantes, seront
retenues et saisies dans les bases de données après vérification.

Malgré les limites des enquêtes sur les marchés et des entretiens que
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seuls plusieurs mois de travaux sur le terrain permettent de surmonter, des
informations précieuses peuvent être ainsi recueillies sur l’écologie des 
animaux des forêts, la situation des populations et l’importance des menaces
qui pèsent sur elles. Des investigations très utiles ont d’ailleurs été menées sur
les animaux des forêts du Sierra Leone (Davies & Richards, 1991), du sud-est
du Nigeria (Angelici et al., 1999) et de la République démocratique du Congo
(Dupain et al., 2000).

2.7 Santé et sécurité
Les risques pour la santé et la sécurité sont nombreux durant les

recensements, en particulier les risques de blessures, d’infections 
et de maladies.

Les précautions à prendre durant les campagnes d’observation relèvent
globalement du bon sens: être correctement vêtu, utiliser le matériel adéquat
et, dans la mesure du possible, travailler en équipe de deux plutôt que seul.
Lorsqu’on quitte les pistes bien tracées, il est bon de se munir d’une carte, d’un
GPS ou d’une boussole, et d’indiquer aux autres membres de l’équipe à quel
endroit on travaille. Une campagne bien organisée impose de disposer à tout
moment d’une trousse de premiers secours que tout le monde sait où trouver
et comment utiliser. Avant le début de l’expédition, il est bon d’interroger les
médecins sur les problèmes susceptibles de se poser afin de constituer une
trousse de premiers secours adaptée à vos besoins.

Lorsqu’on travaille avec de grands mammifères, comme les primates, les
ongulés et les carnivores, les risques sont évidents. Il faut être constamment
sur le qui-vive, conscient de ce qui se passe alentour et ne pas se laisser
absorber dans l’observation d’un oiseau ou d’un reptile au point de ne plus
prêter attention aux espèces plus dangereuses.

Les risques de maladie ou d’infection par des ectoparasites sont égale-
ment élevés quand on manipule de petits mammifères, des reptiles et 
amphibiens ou des oiseaux. Selon le travail envisagé, des gants et un masque
de protection sont nécessaires. Il faut se laver soigneusement les mains après
avoir manipulé des animaux. Signalons également les zoonoses dont les ani-
maux sauvages sont porteurs et qu’ils peuvent transmettre à l’homme par con-
tact. Inversement, l’homme peut transmettre ses maladies et ses parasites aux
animaux (par exemple, le virus de la grippe aux gorilles) et les personnes tra-
vaillant sur le terrain doivent écarter de l’équipe toute personne malade.

Un avis médical doit être demandé, mais il est sage de se faire vacciner
contre le tétanos et la rage. Plusieurs injections peuvent s’avérer nécessaires
et un délai suffisant doit donc être prévu avant le début de la campagne. De
même, les traitements antipaludéens doivent être démarrés plusieurs jours

17

S2481_chap1_2_1_18_final  7/3/07  10:35  Page 17



avant le départ et poursuivis pendant plusieurs semaines après avoir quitté la
zone impaludée.

Des indications complémentaires sur la santé et la sécurité sont fournies
en cas de besoin dans les différents chapitres.
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3.1 Biologie
L’herpétologie est l’étude des amphibiens et des reptiles, deux groupes

qui seront collectivement désignés sous le nom de « herptiles » dans ce
chapitre.

Les amphibiens (Classe des Amphibia)
Les amphibiens les plus connus sont les grenouilles et les crapauds, ou

anoures, dont il existe environ 161 espèces en Afrique de l’Est, plus une
dizaine d’espèces d’apodes ou de céciliidés (formes dépourvues de pattes) qui
vivent dans les forêts du Kenya et de la Tanzanie; environ 600 anoures et 22
espèces de céciliidés ont été répertoriés sur le continent africain. Les apodes
vivent principalement dans les sols humides et ne sortent qu’après les fortes
pluies; bien que l’on puisse faire la même observation sur de nombreux
anoures, les méthodes de recensement présentées ici ne portent que sur les
grenouilles et les crapauds, à l’exclusion de quelques espèces totalement
aquatiques. Par ailleurs, l’évaluation des formes larvaires n’est que brièvement
abordée; cette question est traitée en plus grand détail dans l’ouvrage de
Heyer et al. (1994) consacré aux méthodes de recensement des amphibiens.

La reproduction a un caractère extrêmement saisonnier chez la plupart
des grenouilles et des crapauds. Durant les périodes sèches, nombre d’entre
eux semblent purement et simplement disparaître; ils se réfugient dans des
endroits où ils peuvent échapper à la sécheresse et on ne peut ni les voir de
jour, ni les entendre la nuit. En période de pluie, les amphibiens réapparaissent
et sont beaucoup plus actifs. Même s’ils ont tendance à rester dissimulés le
jour, les mâles de nombreuses espèces de grenouilles et de crapauds
coassent bruyamment la nuit, à la fois pour signaler leur présence aux femelles
et pour défendre leur territoire contre les autres mâles.

Les reptiles (Classe des Reptilia)
Dans les forêts, on trouve principalement des serpents et des lézards,

T
helotornis kirtlandii

3. Les herptiles: amphibiens et reptiles

Kim Howell
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bien que des tortues d’eau douce puissent habiter les zones humides et que
des tortues terrestres vivent parfois à la lisière des forêts. Ces animaux 
appartiennent à différents groupes de reptiles: les lézards (y compris les 
geckos et les caméléons); les serpents; les amphisbènes; les chéloniens
(tortues marines, terrestres et d’eau douce); et les crocodiles. En Afrique 
subsaharienne, chacun de ces groupes compte environ le nombre d’espèces
suivant: chéloniens (à l’exclusion des tortues de mer), 26; lézards, 680;
amphisbènes, 66; serpents, 466; et trois espèces de crocodiles. On ne connaît
guère la répartition des reptiles en forêt et les listes d’espèces sont encore 
provisoires. En Tanzanie, par exemple, on a trouvé dans les dernières années
au moins quatre espèces de lézards et deux espèces de serpents jusque-là
inconnues (Broadley, 1994, 1995a, b; Broadley & Wallach, 1996; Pasteur,
1995); de nouveaux recensements s’imposent donc. Les reptiles sont présents
depuis le sous-sol jusqu’au couvert forestier et se présentent sous des formes
multiples allant du fouisseur à l’arboricole.

3.2 Problèmes de gestion
Pour des raisons mal comprises (Wyman, 1990), les amphibiens 

semblent en régression dans le monde entier. D’après des études récentes, 
l’extinction de deux espèces de grenouilles des forêts ombrophiles résulte 
d’infestations fongiques (Berger et al., 1998), tandis que dans d’autres régions,
les infestations fongiques à l’origine de la mort des têtards ont été corrélées
avec les changements climatiques et les rayonnements ultraviolets (Kiesecker
et al., 2001). Nous n’avons pas de données sur les impacts des pesticides,
mais compte tenu de l’utilisation accrue des produits agrochimiques et de 
l’aggravation généralisée de la pollution des eaux, le taux de substances 
polluantes dans le milieu naturel et dans les tissus des amphibiens doit faire
l’objet d’une étroite surveillance.

Comme dans les autres groupes de vertébrés, il semble y avoir une 
division nette entre les espèces forestières et celles d’autres milieux, de même
qu’il existe une forme distincte de dépendance à la forêt que l’on ne retrouve
pas hors des forêts denses (voir par exemple Howell, 1993). Les amphibiens
inféodés à la forêt sont vulnérables à toute dégradation de la forêt, comme à
son défrichement, et sont donc menacés dans de nombreuses régions
d’Afrique. Nous ne comprenons toujours pas les causes physiologiques de
cette dépendance à la forêt, mais il se pourrait que la raréfaction des cachettes
et des refuges soit un facteur essentiel du déclin des populations d’anoures
dans les forêts tropicales (Stewart & Pough, 1983; Howell, 1993), en particulier
lorsque la qualité des forêts a été altérée et/ou que leur superficie a diminué.

Précisons que ce chapitre est surtout consacré aux amphibiens des
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forêts qui se reproduisent dans les mares saisonnières ou n’ont pas besoin
d’eau pour se reproduire (par exemple, les crapauds Nectophrynoides spp., les
grenouilles Arthroleptis spp. et Schoutedenella spp. et certains microhylidés).
Toutefois, de récentes études ont montré que même les espèces de savane
qui se reproduisent dans les zones humides saisonnières trouvent refuge en
forêt pendant la saison sèche.

Outre l’extinction localisée d’amphibiens et de reptiles inféodés à la forêt,
du fait de sa dégradation ou de sa disparition, l’isolement de populations
jusque-là continues peut poser un problème supplémentaire. Il n’existe encore
aucune donnée sur les effets à long terme de cet isolement. Cette situation a
pour corollaire l’invasion possible d’espèces non dépendantes des forêts qui
s’y introduisent depuis les zones dégradées, un phénomène qui a très souvent
été constaté le long des routes forestières. Du fait du manque d’informations
sur la situation en Afrique, il est difficile d’élaborer des modèles prédictifs de 
l’abondance des amphibiens et des reptiles fondés sur des données de 
capture et des mesures de la qualité de l’habitat.

De nombreux reptiles dépendants des forêts (et quelques amphibiens)
sont recherchés par les chasseurs pour le commerce des animaux vivants et il
faut être conscient de la pression exercée sur ces animaux, et particulièrement
sur les populations subsistant dans des forêts déjà isolées ou dans des sites
avoisinants souvent visités. Il convient d’y décourager les prélèvements 
commerciaux, de caméléons par exemple. Les grands reptiles semblent avoir
un cycle biologique relativement long et les populations pâtiraient certainement
de prélèvements intensifs dans des zones de petite taille.

Les amphibiens et les reptiles constituent des éléments importants de
l’écosystème forestier, car ce sont d’importants prédateurs d’invertébrés ainsi
que de petits vertébrés, tandis qu’ils sont eux-mêmes la proie des oiseaux et
des mammifères. C’est aussi le cas des grands serpents (venimeux ou non)
qui se nourrissent de rongeurs et sont donc très utiles à l’homme.

Les serpents posent un problème particulier du point de vue de la 
gestion étant donné que certaines espèces, notamment les plus grandes et les
plus visibles, sont venimeuses et donc potentiellement dangereuses pour
l’homme (voir la Section 3.5); de manière générale, les serpents sont tués car
on les juge nuisibles. En fait, les espèces dangereuses pour l’homme sont 
relativement rares; les gestionnaires doivent le savoir et éduquer les 
populations en ce sens afin que l’on ne tue pas sans nécessité des espèces
inoffensives. Ils se heurteront sans doute à des résistances de la part des 
populations locales dont les croyances considèrent que les serpents et d’autres 
« herptiles » sont dangereux.
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3.3 Méthodes
Généralités

Compte tenu du manque de connaissances sur la plupart des 
amphibiens et reptiles de la forêt, les recensements visent principalement la
constitution de listes d’espèces plutôt que l’élaboration d’indices d’abondance
ou la réalisation d’études sur les populations (voir par exemple Broadley &
Howell, 1991; Drewes & Vindum, 1994). Des travaux ont eu lieu en Afrique
occidentale (Barbault, 1975) et en Afrique de l’Est (par exemple Western, 1974;
Kreulen, 1979) pour estimer les populations de reptiles, mais ils portaient 
principalement sur les espèces très visibles et/ou de grande taille vivant en
zone sèche et dégagée.

En conséquence, les méthodes normalisées permettant de quantifier les
populations d’amphibiens et de reptiles sont relativement rares. En Afrique,
elles n’ont été utilisées que pour l’étude des anoures et des reptiles vivant
dans la litière végétale des forêts du Cameroun (Scott, 1982), ou pour celle
des anoures présents dans des espaces ouverts tels que les petites mares
saisonnières où ils se reproduisent (Bowker & Bowker, 1979). Aucune méthode
satisfaisante n’a encore été élaborée pour échantillonner les grenouilles 
arboricoles, les apodes fouisseurs ou les reptiles du couvert forestier qui font
l’objet de ce chapitre. Les caméléons, par exemple, sont difficiles à voir durant
le jour et leur recensement s’effectue plus facilement de nuit (voir notamment
Broadley & Blake, 1979; Jenkins et al., 1999), tandis que les serpents se
déplacent beaucoup et sont tout aussi difficiles à détecter. Les études des 
populations larvaires d’anoures font également défaut en Afrique de l’Est.

Identification
Il existe plusieurs guides pratiques et ouvrages de référence utiles pour

l’identification des amphibiens. Frost (1985) a dressé une liste mondiale des
espèces d’amphibiens qui a servi de base aux listes nationales et régionales;
Schiotz (1999) s’est quant à lui intéressé aux grenouilles arboricoles d’Afrique.
Il existe aussi des listes nationales pour l’Afrique, notamment: Stewart (1967)
fait une présentation générale de certaines des espèces répertoriées en
Afrique de l’Est; Rodel (2000) couvre plusieurs espèces des savanes d’Afrique
occidentale; Fischer et Hinkel (1992) décrivent les formes présentes au
Rwanda; Passmore & Carruthers (1995) examinent les grenouilles d’Afrique du
Sud vivant principalement dans les espaces ouverts; Pitman (1974) s’est
intéressé aux serpents d’Ouganda, tandis que Lambiris (1989) fournit des 
informations générales utiles sur la biologie de nombreuses espèces du
Zimbabwe, ainsi que des illustrations des têtards. Au moins deux des guides
les plus récents sont accompagnés d’enregistrements sur CD-ROM des cris de
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grenouilles (Passmore & Carruthers, 1995; Rodel, 2000) qui permettent 
d’identifier les espèces sans avoir à prélever de spécimens.

Plusieurs guides pratiques traitent des reptiles: Branch (1998) couvre
l’Afrique australe et comprend de nombreuses espèces communes des terres
boisées (mais pas des forêts) d’Afrique de l’Est; MacKay & MacKay (1985)
donnent des indications sur l’identification des serpents venimeux d’Afrique de
l’Est; et Broadley & Howell (1991) fournissent des clés d’identification et une
liste annotée des espèces de Tanzanie. L’ouvrage de Spawls et al. (2002)
porte sur l’Afrique de l’Est, y compris le Rwanda et le Burundi. Au nombre des
ouvrages plus anciens, citons Spawls (1978), qui dresse la liste des serpents
du Kenya, et Schmidt & Noble (1919 – 1923), dont la réédition récente offre
des descriptions des espèces d’Afrique de l’Ouest. L’ouvrage de Glaw &
Vences (1994) serait aussi utile pour le recensement des amphibiens et 
reptiles de Madagascar.

3.3.1 Enquêtes génériques
Lorsqu’on visite une zone pour la première fois, que ce soit pour dresser

une liste d’espèces ou procéder à une évaluation rapide des sites en vue 
d’études ultérieures, il est bon de procéder à une investigation générale pour
réunir des informations de base.

Les enquêtes génériques fournissent au moins un minimum 
d’informations sur les espèces susceptibles d’être présentes dans la zone.
Elles déterminent les espèces intéressantes et/ou inhabituelles et précèdent
souvent des études plus détaillées. Dans la plupart des cas, elles sont 
réalisées en un temps assez bref et fondées sur des méthodes 
d’échantillonnage qualitatif plutôt que quantitatif et un plan d’échantillonnage
sommaire. Elles sont malgré tout utiles, car elles permettent d’associer les 
populations locales aux activités et de gagner leur confiance et leur collabora-
tion; les locaux connaissent très bien les animaux et leurs habitats et sans leur
aide, on passe souvent à côté des espèces, même les plus communes.

Matériel
• Des sacs de toile (de tailles diverses: 80 mm x 500 mm à 140 mm x

1000 mm) et de plastique pour la collecte des spécimens.
• Un râteau ou une binette à manche court pour retourner les pierres, les

souches, etc.
• Des gants de jardinage.
• Des pinces attrape-reptiles ou des crochets à serpent.
• Des pinces de plus petite taille (comme des pinces à artères) pour saisir

les petits serpents ou immobiliser la tête des grands spécimens capturés 
ou maintenus en position à l’aide d’une fourche.

23

S2481_chap3_19_48_final_v2  9/3/07  14:24  Page 23



• Un lasso de capture pour les lézards (nœud coulant fixé au bout d’une
canne permettant d’attraper les lézards par le cou).

• Un lance-pierres pour déloger les spécimens du couvert forestier.
• Une balance pour la pesée.

Sélection du site et procédure
i) Dans une enquête générique, il faut conjuguer plusieurs méthodes

pour déterminer quelles espèces d’amphibiens et/ou de reptiles sont
présentes. Quand on opère de jour dans des conditions de sécheresse 
relative, il faut inspecter les cachettes possibles, par exemple l’intérieur des 
souches en décomposition ou des écorces, la litière végétale (surtout entre les
racines en contreforts), ainsi que les trous et les crevasses des arbres. Les
anciens sites de sciage où subsistent de la sciure humide, des souches et des
planches en décomposition sont aussi des plus propices. Si l’on cherche des
microhylidés, il faut également inspecter les ornières, les coupes de sentiers et
les billons.

ii) Depuis quelques années, on insiste de plus en plus sur la nécessité
d’échantillonner des larves en plus des amphibiens adultes (par exemple, les
têtards de grenouilles et de crapauds). Les larves de très nombreuses espèces
africaines n’ont pas encore été décrites et lorsque les adultes ne sont plus
présents sur le site, les têtards demeurent la seule indication de la présence
de l’espèce. Il est donc essentiel d’échantillonner les têtards en les capturant à
l’épuisette (pour les méthodes non quantitatives, on se contentera d’épuisettes
confectionnées avec de la moustiquaire et un petit support en bois ou en
métal) dans la végétation aquatique ainsi que sous les pierres et les bois morts
des mares où ils ont tendance à se dissimuler. Les œufs des amphibiens 
permettent également d’identifier une espèce et doivent donc être collectés.

iii) Il est utile d’élever les têtards, si possible à partir d’œufs, afin 
d’observer leurs caractéristiques à mesure qu’ils se développent et d’identifier
les espèces après la métamorphose des larves en adultes. Les têtards doivent
alors être conservés en bocaux; nombre d’entre eux se nourrissent par 
filtration et survivent très bien dans de l’eau provenant de leur site d’origine, à
condition qu’elle soit régulièrement changée. Des exemples de chaque stade
de développement larvaire doivent être prélevés et conservés dans une 
solution de formol à 10 pour cent et soigneusement étiquetés. À défaut, on
peut aussi prélever sur le terrain des spécimens à chaque stade de 
développement, de l’œuf à l’adulte. Ces deux méthodes nécessitent du temps,
ce qui peut les rendre impraticables durant de brèves investigations. Une
approche quantitative plus détaillée est proposée par Heyer et al. (1994) pour
l’estimation des densités de têtards.
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iv) Le recensement nocturne des amphibiens, et peut-être de certains
geckos, impose une écoute des cris (et leur enregistrement) et un dépistage
visuel des animaux dans leur aire de repos favorite à l’aide de torches et de
lampes frontales. Des échantillons peuvent être prélevés dans les cours d’eau
des forêts au moyen de pièges à fosse et de transects audio (à condition que
le bruit de fond du courant ne masque pas le cri des grenouilles). Rappelons
que si certains geckos et grenouilles séjournent sur le tapis forestier, d’autres
vivent dans les arbres, à des hauteurs diverses pouvant aller jusqu’à cinq
mètres.

v) Les reptiles sont souvent présents dans les sites recherchés par les
amphibiens, notamment sous les rochers, sous l’écorce des arbres, etc. On
peut aussi les trouver se chauffant au soleil au sol ou plus en hauteur. Il peut
d’ailleurs être utile d’installer des plaques de métal, de bois ou de carton à
proximité des chemins et des routes pour attirer les reptiles. Certains serpents,
les geckos (dont aucune des espèces d’Afrique de l’Est ne peut être repérée
par ses cris) et les caméléons doivent être collectés de nuit; les caméléons
sont bien visibles lorsqu’ils sont endormis et on les trouve accrochés à la 
végétation à différentes hauteurs. N’oubliez pas de prélever des spécimens
d’animaux fouisseurs, tels que les serpents aveugles et les lézards apodes qui
sont rarement échantillonnés et mal connus. Il faut savoir que les espèces de
grande taille comme les grenouilles du genre Ptychadena et certaines
grenouilles arboricoles sont souvent sous-représentées dans les enquêtes
génériques.

vi) Les méthodes indirectes permettent d’établir la présence d’une
espèce, par exemple en s’informant auprès des habitants de l’endroit ou en
examinant les déjections de certains prédateurs. Les os de reptiles dans les
pelotes de régurgitation des chouettes, les restes de nourrissage des grands
oiseaux de proie, en particulier les aigles couronnés (voir Msuya, 1993) et les
restes de reptiles et d’amphibiens dans les déjections des mammifères sont
tous susceptibles de fournir des indications sur la présence d’une espèce (voir
Yalden, 1977). Ce sont des pistes importantes dans le cas des apodes et des
lézards sans pattes dont la présence est rarement décelée avec les pièges
classiques, mais qui peuvent être la proie de grands serpents.

vii) Les informations recueillies grâce aux enquêtes génériques 
permettent de découper des aires importantes en zones présentant des 
différences caractéristiques (par exemple: marécages; terres boisées; berges
de rivière) ayant une incidence sur la répartition et l’abondance des herptiles.
Des études et des recensements de plus grande envergure peuvent être 
entrepris ultérieurement dans chacune de ces zones pour dresser un inventaire
complet des amphibiens et reptiles d’une région forestière.
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Enregistrement des données
i) Pour chaque individu capturé, il faut enregistrer le nom de l’espèce

(Formulaire 3.2). Si vous ne le connaissez pas, indiquez « Espèce A », etc.
ii) Relevez les mesures classiques de chaque spécimen ainsi que des

indications sur le site géographique et son habitat. Les données générales à
consigner sont les mêmes que pour les petits mammifères (Section 4.4), avec
les différences qui s’imposent. Les notes et mesures complémentaires 
concernent notamment la longueur de la gueule (pour les reptiles), la couleur
et la forme de l’iris ainsi que certaines caractéristiques anatomiques comme les
yeux (globuleux, par exemple) et les pieds.

iii) La couleur de l’animal doit être indiquée avec, si possible, des photos
couleurs ou numériques (certains chercheurs préfèrent prendre les photos une
fois que l’animal a été anesthésié). La couleur est une caractéristique 
essentielle pour l’identification des amphibiens, or leurs couleurs vives tournent 
souvent au brun ou au blanc une fois qu’ils sont immergés dans une solution
de conservation.

iv) Collectez des spécimens de référence et préservez-les (voir la
Section 3.4).

Avantages et inconvénients
Les enquêtes génériques fournissent des informations utiles sur la

présence des espèces, mais sont d’autant plus utiles qu’elles sont associées à
d’autres techniques, comme l’aménagement de pièges à fosse ou l’examen de
la litière végétale. Elles n’offrent toutefois aucune indication sur les populations
et il est difficile de quantifier les résultats obtenus, notamment en raison des
variations annuelles et saisonnières.

3.3.2 Barrières de dérivation et pièges à
fosse

Cette méthode récemment mise au point pour échantillonner les petits
mammifères des forêts s’est avérée particulièrement efficace pour 
l’échantillonnage des grenouilles du genre Arthroleptis qui vivent dans la litière
végétale, ainsi que des crapauds Bufo et des lézards du tapis forestier.

Le piège fonctionne de la manière suivante: les animaux vivant au sol
rencontrent une barrière dite « barrière de dérivation » qui les dévie en 
direction des pièges à fosse. En effet, plutôt que d’essayer de la traverser, de
la détruire ou de creuser le sol pour passer dessous, ils choisissent la voie la
plus simple qui consiste à suivre la barrière par la droite ou par la gauche, ce
qui les mène tout droit dans les fosses.
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De nombreuses configurations ont été essayées, avec des résultats
divers (Bury & Corn, 1987). Le système présenté ici est le plus simple: la 
barrière de dérivation – une simple bâche en plastique – est posée en ligne
droite, appelée ici « ligne de dérivation » (Figure 3.1), et les fosses sont de
simples seaux en plastique de 20 litres.

Figure 3.1: Barrière de dérivation et pièges à fosse

Matériel
• Onze seaux en plastique (de 20 litres) ou tout autre récipient (par 

exemple de grosses boîtes de conserve vides) assez large pour que les
animaux ne puissent pas le franchir d’un bond et assez profond pour
qu’ils ne puissent s’en extraire. Il est important d’utiliser des récipients
qu’on peut facilement se procurer. Il faut aussi prévoir des couvercles
pour protéger les seaux par temps de pluie ou quand on ne peut pas
surveiller constamment.

• Un rouleau de bâche en plastique (de 55 mètres de long). Le plastique
peut être transparent ou de couleur, le noir étant alors la couleur la
mieux adaptée, car les couleurs vives pourraient avoir une incidence sur
la capturabilité de certaines espèces. La hauteur et l’épaisseur du
matériau n’ont guère d’importance et sont fonction des disponibilités; la
bâche en plastique est souvent vendue en rouleaux de grande longueur
et d’environ 50 cm de large, ce qui permet de découper les panneaux
nécessaires qui seront d’une hauteur constante. Tout autre matériau
disponible localement peut être utilisé avec tout autant d’efficacité (par
exemple, de la toile de polypropylène ou autre).

• Des piquets en bois pour fixer la bâche.
• Une agrafeuse et des agrafes pour fixer la bâche sur les piquets (à

défaut, on peut y faire des trous et l’attacher aux piquets, mais cela
prend davantage de temps).

• Une binette et une pioche suffisamment robustes pour briser les racines.
• Un mètre ruban ou une corde de longueur donnée.
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Sélection du site
Les terrains humides et bas sont généralement propices à la pose des

pièges, surtout dans le fond des vallées, mais il est bon de poser des rangées
de pièges dans des situations et des habitats différents pour permettre les
comparaisons. Rappelons que l’altitude est une variable importante pour la
répartition des amphibiens. Pour pouvoir procéder à des comparaisons, la
même méthode doit être utilisée sur chacun des sites d’échantillonnage.

Procédure
i) Configuration des rangées de pièges: chaque barrière de dérivation

fait 55 mètres de long et des seaux sont enterrés tous les cinq mètres: en
d’autres termes, si l’on a un seau au début et un en fin de rangée, il faut 11
seaux au total. Les 55 mètres de long ne sont pas impératifs et vous pouvez
raccourcir la barrière en fonction des caractéristiques du site; il est cependant
préférable d’utiliser une longueur et une configuration identiques pour 
comparer les taux de capture entre différents sites.

ii) Les seaux sont installés de manière à affleurer ou à se trouver légère-
ment en dessous du niveau du sol. C’est un aspect primordial, car il semble
que les animaux ne gravissent pas la butée formée à la bordure d’un seau,
alors que si le seau est au niveau du sol ou légèrement en dessous, ils y
tombent systématiquement.

iii) La bâche doit être posée en continu, du premier au dernier seau, et
passer au centre de chaque seau. Le meilleur moyen pour qu’elle reste 
verticale est d’enfoncer des piquets sur toute sa longueur, puis d’y agrafer la
bâche. Il faut un piquet de part et d’autre de chaque seau, puis au moins qua-
tre piquets pour maintenir la bâche entre chaque seau. La barrière n’a pas
besoin d’être parfaitement rectiligne, d’autant qu’il faudra probablement 
contourner des arbres, de gros rochers ou d’autres obstacles.

iv) La végétation doit être défrichée sur tout le trajet de la barrière. La
bâche doit parfaitement adhérer au sol; si elle est soulevée par des bran-
chages, les animaux passeront par-dessous. Une fois que la barrière est
posée et bien agrafée, on rapportera un peu de terre de part et d’autre de la
bâche pour empêcher les animaux de se glisser par-dessous.

v) Il est utile de numéroter chaque barrière et de numéroter les seaux
sur chaque ligne de dérivation. Le plus simple est d’accrocher un morceau de
ruban de signalisation au piquet le plus proche. Dans la mesure du possible,
relevez l’emplacement exact de la barrière avec un GPS ou en utilisant des
coordonnées géographiques (latitude, longitude) pour permettre aux agents de
terrain de retrouver son emplacement exact et de répéter l’échantillonnage. On
peut aussi installer un balisage permanent signalant les sites des pièges et 
des barrières.
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vi) Les feuilles et la terre tombées dans les seaux doivent être enlevées
quotidiennement. Il faut aussi ôter régulièrement les pierres et les branches qui
pourraient permettre aux animaux de s’échapper. Pour que l’eau de pluie s’
évacue, il faut trouer le fond et le côté des seaux, ce qui les prive, en outre, de
toute utilité du point de vue des habitants des environs!). 

vii) Note importante: quand vous relevez les pièges tôt le matin, en fin
d’après-midi, au crépuscule ou à tout autre moment où la lumière et la visibilité
sont mauvaises, vous devez toujours utiliser une torche pour examiner 
l’intérieur des seaux. Outre la grenouille que vous vous apprêtez à ramasser,
peut-être trouverez-vous aussi des scorpions, des scolopendres ou des ser-
pents venimeux. Regardez bien au fond du seau avant d’y plonger la main!

viii) Une fois que vous avez achevé votre échantillonnage, enlevé les
pièges et la barrière, il faut reboucher les trous creusés pour les seaux. Cela
évite aux animaux de se faire piéger accidentellement ou de se blesser en 
traversant la zone. Le site pourra également se régénérer plus vite, ce qui est
important si vous voulez y réaliser de nouveaux travaux d’échantillonnage à
une date ultérieure.

Enregistrement des données
i) Vous devez prendre des notes détaillées sur l’habitat local, le type de

sol, la quantité de litière végétale, le type de terrain, etc. pour chaque barrière
de dérivation (Formulaire 3.2); vous pouvez aussi décrire l’environnement
immédiat de chacun des seaux.

ii) Le nombre d’animaux capturés par nuit et par seau doit être
soigneusement enregistré; ces données peuvent ensuite être cumulées pour
calculer le taux d’efficacité de chaque piège de la barrière. Il faut 
impérativement noter le numéro du seau dans lequel chaque animal a été 
capturé, et non se borner à indiquer le nombre de prises par barrière. Ces
informations facilitent les analyses ultérieures qui donnent des indications sur
les caractéristiques des microhabitats liées à la capture de certaines espèces.

iii) Les indications sur les espèces capturées doivent être enregistrées
sur le formulaire type (Formulaire 3.1).

Analyse des données
i) Dans la plupart des enquêtes génériques à base de pièges à fosse, on

se contente de signaler l’efficacité des pièges, c’est-à-dire le nombre de prises
par piège et par nuit. Ces données sont ensuite comparées avec celles
obtenues avec d’autres types de pièges, comme les tapettes qui servent à la
capture des petits mammifères.

ii) On peut aussi comparer l’efficacité des barrières de dérivation à 
différentes altitudes ou dans des habitats différents.
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iii) Quand les données s’accumulent sur des périodes prolongées, on
peut également étudier les caractéristiques des microhabitats en comparant
l’efficacité des pièges, par exemple à proximité ou à distance d’arbres tombés.

iv) Le nombre cumulé d’espèces (n.c.e) et le nombre cumulé d’individus
(n.c.i) peuvent être reportés sur des graphiques simples en fonction du 
nombre cumulé de nuits d’échantillonnage. Si la courbe des espèces (n.c.e)
s’aplatit vers la fin de la période d’étude, indiquant que peu ou pas d’espèces
ont été capturées dans les derniers temps, il est probable que la méthode
d’échantillonnage a permis de détecter la plupart des espèces pouvant être
mises en évidence de cette manière.

Avantages et inconvénients
i) Cette technique peut aisément être répétée ou modifiée en fonction

des conditions locales et permet d’échantillonner simultanément les mam-
mifères, les amphibiens et les reptiles. C’est aussi l’une des rares techniques
permettant d’échantillonner les apodes et les reptiles fouisseurs qui émergent
parfois du sol des forêts.

ii) De plus, elle n’est pas destructrice et peut être utilisée pour 
l’évaluation des populations par marquage et recapture (voir section 3.3.5). En
revanche, elle n’est utile que pour les espèces du tapis forestier, ce qui exclut
par exemple les grenouilles arboricoles.

iii) Les barrières de dérivation sont parfois endommagées par des 
animaux comme les potamochères ou les petites antilopes et doivent donc être
réparées. Il est d’usage de relever les pièges tôt le matin et de nouveau en fin
d’après-midi. Un coup d’œil rapide une ou deux heures après le coucher du
soleil vous permettra de trouver les derniers animaux capturés et leur évitera
de passer la nuit dans les seaux; dans les forêts sèches et froides, certains
amphibiens peuvent mourir de déshydratation et/ou d’exposition aux 
intempéries, d’où la nécessité de vérifications fréquentes.

Figure 3.2: Barrière de dérivation
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3.3.3 Passerelles suspendues
Cette méthode consiste à poser des pièges sur des passerelles 

suspendues dans le couvert forestier. Le piège se compose d’une passerelle
en moustiquaire sous laquelle sont fixés des sacs en forme de cheminée
appelés pièges à entonnoir. Le dispositif est ensuite hissé dans le couvert
végétal au moyen de cordes et de poulies (voir Vogt, 1987, pour de plus
amples détails et une photo). Le piège repose sur le principe que les reptiles
emprunteront la passerelle pour se déplacer dans le couvert forestier.

Matériel
• De la moustiquaire en plastique.
• Du fil de métal galvanisé.
• Des ciseaux à métaux ou une cisaille.
• Une pince et une pince coupante.
• Deux baguettes d’acier (diamètre: 5 mm; longueur: un mètre) par

passerelle.
• Quatre poulies; plusieurs passerelles peuvent être fixées à différentes

hauteurs et raccordées au même système de cordes et de poulies.
• Du cordage nylon ou autre matériau non putrescible adapté aux poulies.

Sélection du site
Pour cette technique, on choisira un site où la passerelle est en contact

avec le plus grand nombre d’arbres et de branches possible, tout en pouvant
être hissée et abaissée avec le système de poulies.

Procédure
i) Le piège consiste en une plate-forme en moustiquaire plastique

(Figure 3.3). On utilisera la largeur disponible dans le commerce (en général
un mètre) et des longueurs de 15 mètres (ou toute autre longueur 
suffisamment maniable). La moustiquaire est renforcée sur toute sa longueur
par un fil métallique (galvanisé si possible pour empêcher la rouille) passé de
part et d’autre, ainsi qu’en perpendiculaire, à intervalles d’un mètre. Les fils 
perpendiculaires assurent la rigidité de la plate-forme. Une baguette d’acier
d’un mètre de long (diamètre 5 mm) est fixée à chaque extrémité de la
passerelle pour que l’entrée soit bien plate.

ii) Deux pièges à entonnoir (1 m x 0,8 m) sont ensuite fabriqués avec du
grillage galvanisé de 8 mm x 8 mm et fixés sur la passerelle avec du fil gal-
vanisé à intervalles de cinq mètres. La bouche des pièges est de même
largeur que la passerelle, si bien que tout animal qui s’y déplace tombe
directement dedans. Chaque extrémité du piège a une coulisse de ficelle ou de
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corde; une fois que la passerelle a été hissée à la hauteur désirée, la coulisse
peut être resserrée et attachée à un arbre ou à un rocher pour l’empêcher le
piège de s’ouvrir sous l’action du vent ou de la pluie.

iii) Dans l’idéal, des passerelles devraient être installées à trois hauteurs
différentes – trois mètres, 10 mètres et 15 mètres – sur le même système de
cordes et de poulies qui permet de relever les pièges régulièrement, les deux
extrémités des plates-formes pouvant être ramenées au sol simultanément.

iv) Les pièges doivent être régulièrement relevés, dans l’idéal le matin, le
midi et en fin d’après-midi. En fonction de leur efficacité et de la taille des 
animaux capturés, il faudra peut-être prévoir des pièges plus profonds, surtout
pour les grands serpents. Les informations sur les captures doivent être 
enregistrées sur le formulaire type (Formulaire 3.1).

Avantages et inconvénients
Sauf à monter dans les arbres et à capturer les animaux à la main, cette

méthode semble être la seule qui permette d’échantillonner efficacement les
espèces qui vivent dans le couvert forestier ou même à quelque distance du
sol. Elle demande toutefois un gros travail et une bonne expérience. La 
prudence s’impose durant la pose et le démontage des passerelles et il est
bon de se faire aider par une ou deux autres personnes pour éviter les chutes
et les blessures.

Figure 3.3: Passerelle suspendue 
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3.3.4 Piégeage des serpents
Fritts (1988) a mis au point un piège simple en moustiquaire métallique

pour capturer les serpents. Appâté avec des plumes ou des déjections
d’oiseaux, ce piège permet d’attirer les espèces arboricoles qui se nourrissent
d’oiseaux. Certains serpents repèrent leur proie à l’odeur, tandis que d’autres
réagissent aux stimuli visuels. C’est pourquoi il est bon d’essayer plusieurs
types d’appâts. Cette technique est plus utile pour l’évaluation de populations
ciblées plutôt que pour des enquêtes génériques (Figure 3.4). Elle a toutefois
prouvé son utilité même sans appât et se prête bien au piégeage des lézards
et des serpents; le dispositif fonctionne d’autant mieux qu’il est placé le long
d’un obstacle naturel comme un arbre tombé, un rocher ou autre. On peut
aussi envisager de l’associer à une barrière de dérivation, sur les terrains durs
ou rocheux où on ne peut poser de pièges à fosse.

Figure 3.4: Fabrication d’un piège à serpents

A B

C

Les différentes étapes de la fabrication d’un piège à serpents
A) Former un entonnoir avec la moustiquaire en ménageant au bout une

ouverture de 2,5 cm à 5 cm.
B) Rouler la moustiquaire pour former un cylindre et agrafer les extrémités

pour les maintenir en place.
C) Insérer l’entonnoir dans le cylindre et relier deux cylindres entre eux avec

de la moustiquaire.
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Sélection du site
À moins que les pièges ne soient posés sur une grille d’échantillonnage,

ils doivent être installés dans des endroits où le couvert est suffisamment
dense pour attirer les espèces recherchées. Un piège situé en terrain 
totalement ou partiellement dégagé sera certainement bien moins efficace que
s’il est posé le long d’un obstacle naturel ou d’un abri comme un arbre tombé,
un rocher ou une souche. Les pistes empruntées par les petits mammifères
sont également utilisées par les serpents en quête de proies et peuvent donc
constituer des sites propices.

Procédure et enregistrement des données
Les informations concernant les captures doivent être enregistrées sur

les formulaires types (Formulaires 3.1 & 3.2).

Avantages et inconvénients
Cette technique nécessite beaucoup de temps et de travail.

3.3.5 Capture, marquage et recapture
Quand les animaux sont capturés (par l’une des méthodes ci-dessus),

marqués et relâchés, on peut échantillonner la même population à une date
ultérieure, en appliquant la même méthode, afin d’en estimer la taille. La 
méthode de capture, marquage et recapture est exposée de manière détaillée
dans Heyer et al. (1994) et résumée dans le chapitre suivant (Section 4.3.5).

La taille des doigts est la technique traditionnellement utilisée pour
marquer les amphibiens et les reptiles: le nombre et la position des doigts
taillés constituent, pour chaque animal, un code numérique unique qui permet
de l’identifier lorsqu’il est de nouveau capturé. Lorsque l’on a recours à une 
méthode qui implique une mutilation, il faut prendre grand soin de ne pas 
risquer d’invalider l’animal.

D’autres chercheurs utilisent des marques ordinaires, voire de simples
liens ou des élastiques passés à la taille des amphibiens (Muze, 1976); pour
les serpents, des entailles ou des encoches peuvent être pratiquées sur 
certaines écailles ventrales (Ferner, 1979). Il faut relever la méthode de 
marquage et de numérotation dans un carnet de notes avant de libérer l’animal
(Ferner, 1979; Waichman, 1992).

Le marquage des animaux pose des problèmes éthiques, notamment
parce que de réelles souffrances peuvent leur être infligées si le travail est mal
fait ou si l’on n’utilise pas la méthode appropriée. Avant de se lancer, il 
convient donc de discuter des méthodes de marquage avec des personnes
ayant l’expérience des recensements.
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3.3.6 Parcelles aménagées dans la litière
végétale

Dans cette méthode, une zone de 2 m x 2 m (ou autre taille adéquate)
est entièrement dégagée de sa litière végétale, puis on identifie et on compte
tous les amphibiens qui s’y trouvent. Une « clôture » en plastique ou en métal
peut être utilisée pour isoler la zone pendant l’échantillonnage. Scott (1982) a
utilisé cette méthode pour échantillonner les anoures de la litière végétale au
Cameroun.

Matériel
• Une clôture portable en plastique ou en métal pour isoler la parcelle (des

plaques de tôle ou tout autre matériau comme les bâches en plastique
utilisées pour la confection des barrières de dérivation (voir plus haut)
d’une hauteur d’environ 15 cm sur un mètre de long ou de dimensions
variées).

• Un râteau et/ou une binette à manche court.
• Des sacs à échantillons en toile ou en plastique pour la récupération des

spécimens.
• Une balance à ressort (50 g, 100 g, 500 g, etc.).
• Un mètre ruban (30 m).
• Du matériel de conservation pour les spécimens de référence.

Sélection du site
La sélection du site sera fonction des objectifs de l’échantillonnage. Pour

une enquête générique, plusieurs habitats de forêt doivent être étudiés, par
exemple des terrains secs, pentus ou humides, des fonds de vallée, des 
terrains perturbés ou non, et ainsi de suite. L’habitat et les microhabitats de la
zone sélectionnée doivent impérativement être décrits avec précision, en 
appliquant les règles habituelles. Si vous avez l’intention de comparer 
différents sites ou habitats, d’évaluer les différences dues à l’altitude ou encore
la différence entre les sites perturbés et les sites intacts, il est bon de 
randomiser la zone échantillonnée dans un type d’habitat donné.

Procédure
i) Mesurez la zone à échantillonner et clôturez-la soigneusement. Fouillez

soigneusement la litière à l’aide d’une binette ou d’un petit râteau et ôtez tout le
matériel végétal pour le cas où des serpents ou des scorpions y soient 
dissimulés. Attrapez les animaux à la main et mettez-les dans les sacs de toile.

ii) Il est préférable d’échantillonner le plus grand nombre de sites 
possibles; il en faudra probablement une bonne vingtaine, avec des animaux,
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pour satisfaire les critères des tests statistiques.

Enregistrement des données
Les informations sur les captures doivent être consignées sur les 

formulaires types (Formulaire 3.1).

Analyse des données
Cette méthode permet un calcul précis de la densité des populations. En

mesurant la masse, on peut aussi calculer la biomasse par unité de surface.
Selon la manière dont l’échantillonnage a été effectué, on peut comparer les
résultats obtenus dans des habitats différents ou à des altitudes différentes,
etc. Il faut ensuite calculer l’erreur type pour évaluer la fiabilité des estimations
démographiques.

Avantages et inconvénients
Cette méthode ne permet d’échantillonner que les petits anoures de la

litière végétale des forêts; elle demande beaucoup de travail, souvent à
plusieurs. Dans certaines forêts, la densité des herptiles est trop faible pour 
justifier cette technique. Du fait des conditions des microhabitats et/ou de 
facteurs saisonniers, il peut arriver qu’on ne trouve aucun herptile dans une 
parcelle, tandis qu’on en trouvera beaucoup dans la parcelle voisine. Cette 
méthode ne convient donc pas pour les espèces ayant un microhabitat 
hautement spécifique.

3.3.7 Comptages à durée déterminée
Dans ce type d’enquête, l’observateur déploie un effort d’échantillonnage

continu dans une zone donnée ou le long d’un transect pendant une période
de durée déterminée. Cette méthode est difficile à appliquer à la plupart des
reptiles et des amphibiens qui sont des animaux très cryptiques quand ils ne
crient pas et qui se cachent souvent sous la végétation. Elle est cependant
utile quand les animaux sont bien visibles, par exemple durant les 
rassemblements en période de reproduction.

Matériel
• Un chronomètre (ou une montre indiquant les secondes).
• Des sacs de toile ou de plastique.
• Du matériel d’échantillonnage et de conservation.

Sélection du site
À moins que l’on n’utilise une approche randomisée, il faut sélectionner

ce qu’on pourrait considérer comme une situation, un site ou un habitat 
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typique. Si on échantillonne l’intégralité d’un site d’étude, il faut répertorier tous
les types d’habitat présents qui doivent être caractérisés au moyen des 
méthodes types de description des habitats et de la végétation.

Procédure
i) Définissez la zone à échantillonner, puis déterminez une durée (5 à 25

minutes) pendant laquelle les recherches seront conduites de manière intensive
en respectant les procédures prescrites. Reposez-vous environ cinq minutes
entre chaque période d’échantillonnage. Quand le travail reprend, l’observateur
se déplace lentement le long des transects ou des sentiers en s’attachant à
repérer tous les animaux, devant, derrière, au-dessus et autour de lui.

ii) Heyer et al. (1994) ont décrit la procédure des comptages à durée
déterminée pour les amphibiens et signalent que des variables telles que le
temps consacré au comptage, la technique de collecte, le nombre et 
l’expérience des agents de terrain, la topographie et la taille de la zone 
échantillonnée, les conditions météo, le climat, la saison, la date et l’heure de la
journée doivent toutes être prises en considération et contrôlées.

iii) Pour les amphibiens, il est préférable d’effectuer les recensements de
nuit. Il est cependant utile, tant d’un point de vue biologique (le jour, on peut 
collecter les œufs, les larves et les adultes) que pour la sécurité (il est plus facile
et plus sûr de se déplacer de nuit sur un terrain difficile qu’on a pu repérer
durant la journée), d’examiner la zone à échantillonner pendant la journée.

Enregistrement des données
i) L’observateur note soigneusement le temps consacré à chaque site; si

plusieurs personnes participent à l’enquête, on notera le nombre d’intervenants.
ii) Il faut également relever des informations générales sur le site, par

exemple l’épaisseur de la couverture herbacée, la présence d’arbres tombés,
etc. pour donner un tableau complet de la situation et permettre des 
comparaisons ultérieures. Une description détaillée des habitats en présence
s’impose également.

iii) Le nombre et les espèces d’animaux observés et/ou capturés doivent
être consignés. Les informations concernant les prises sont consignées sur le
formulaire type (Formulaire 3.1).

iv) Les conditions météo, la phase de la lune (si le travail s’effectue de
nuit), l’habitat, le nombre d’intervenants, le temps consacré à la recherche de
spécimens, etc. doivent aussi être relevés dans un carnet de notes ou sur le
Formulaire 3.2.

v) Pour débusquer les reptiles comme les amphibiens, il faut retourner les
troncs abattus, chercher sous l’écorce des arbres, etc. Chaque agent doit noter
le temps consacré à ce travail.
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Analyse des données
Le temps de recherche est multiplié par le nombre d’agents pour obtenir

le « temps de recherche total »; ce chiffre est ensuite rapporté au nombre d’ob-
servations par heure, qui peut s’appliquer au nombre d’espèces détectées ou
au nombre d’animaux prélevés.

Avantages et inconvénients
Cette technique est probablement la meilleure pour échantillonner des

animaux assez visibles à distance, ce qui signifie qu’en forêt, elle n’est 
probablement pas très utile dans de nombreux cas, sauf lorsque les 
amphibiens se rassemblent pour se reproduire. Elle pourrait aussi avoir son
intérêt dans le cas des reptiles qui s’immobilisent pour laisser approcher leur
proie, comme les geckos, et qui se postent souvent la nuit dans des endroits
bien visibles; elle peut aussi se prêter au comptage nocturne des caméléons.

3.3.8 Comptages sur transects
Ces comptages peuvent être utilisés pour les espèces bien visibles

comme les scinques qui détalent des sentiers à l’arrivée d’un observateur. Les
méthodes de comptage sur transects sont exposées aux Chapitres 5 et 6.
Jenkins et al. (1999) présentent une variante de la méthode pour le 
recensement nocturne des caméléons à Madagascar.

3.3.9 Cartographie des territoires
Cette technique est utile pour le recensement des lézards Lacertidae et

des agames qui ont un comportement résolument territorial. L’emplacement de
chaque mâle territorial doit être déterminé et reporté sur la carte de la zone
d’étude. La méthode nécessite toutefois beaucoup de temps et de 
main-d’œuvre et devrait donc être réservée aux cas où l’on étudie une 
population ou une espèce précise.

3.3.10 Recensements acoustiques
Parker (1991) a démontré l’utilité des enregistrements audio pour les

recensements de l’avifaune et ses arguments valent également pour les
amphibiens. Les cris de nombreuses espèces de grenouilles ont été enreg-
istrés (Schiotz, 1999; Passmore & Carruthers, 1995; Rodel, 2000); Heyer et al.
(1994) suggèrent des protocoles pour l’enregistrement des cris des amphibi-
ens. Cette technique n’a pas d’intérêt pour les reptiles, car aucune des
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espèces d’Afrique n’a un cri suffisamment audible et régulier. Pour de plus
amples informations sur les recensements acoustiques, on se reportera aux
Sections 6.3.2.c et 7.3.9.

Matériel
• Un magnétophone portatif de bonne qualité ou un lecteur enregistreur de

CD.
• Un micro et des piles.
• Des cassettes ou des CD vierges.
• Des enregistrements de coassements de grenouilles.
• Des sacs plastiques ou autres pour protéger le matériel audio de l’hu-

midité.

Sélection du site
Les recensements acoustiques peuvent être de type générique; à

défaut, l’échantillonnage peut être randomisé pour répondre à un schéma
expérimental spécifique. Rappelons que certains anoures sont photophobes et
qu’ils se manifestent donc moins et moins bruyamment durant les nuits où la
lune brille que par les nuits sans lune.

Procédure et enregistrement des données
i) Il existe deux possibilités. La première consiste à enregistrer les cris

tels qu’entendus, puis à essayer de capturer les animaux (de préférence un
spécimen dont le numéro sera associé à l’enregistrement) pour les identifier.
La deuxième est de poser l’appareil quelque part et d’enregistrer pendant cinq
à 10 minutes tous les cris des amphibiens. S’il s’agit d’espèces sensibles à
l’approche d’un observateur, on utilisera un micro muni d’un long câble, ce qui
permet de positionner le micro à proximité de l’animal, puis de se retirer à une
certaine distance pour enregistrer.

ii) Des informations complètes doivent être consignées sur l’habitat,
l’heure du jour, le lieu exact, le nom de l’enquêteur, la température de l’air et de
l’eau, et tout autre détail pertinent. L’enregistrement a la même valeur qu’un
spécimen et doit donc être annoté tout aussi précisément. Les enregistrements
longs de cris d’anoures sont très utiles et ils font défaut dans la plupart des
phonothèques.

iii) On trouvera ci-après un modèle de formulaire pour les données audio
inspiré de celui utilisé par la Macauley Library of Natural Sounds de l’Université
Cornell (Formulaire 3.3).

Analyse des données
i) Les enregistrements des cris de spécimens isolés ou de communautés

tout entières permettent de constituer des archives qui contribuent à 
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l’identification de la plupart des espèces uniquement à partir de leurs cris. Des 
enregistrements audio soigneusement annotés sont en outre reconnus comme
des archives valides sur les espèces.

ii) Des copies de ces enregistrements devraient être déposées auprès
de collections spécialisées afin que d’autres chercheurs puissent y avoir accès.
Ces collections sont généralement conservées dans les musées nationaux, à
la British Library of Wildlife Sounds (Royaume-Uni) et à la Macauley Library of
Natural Sounds de l’Université Cornell, Ithaca, New York (États-Unis
d’Amérique).

Avantages et inconvénients
Étant donné l’importance des cris dans la biologie des anoures, cette

technique améliore considérablement la connaissance des espèces. L’oreille
humaine est très peu fiable, à la différence des magnétophones qui captent
tous les sons (dans les limites du micro et de l’appareil), offrant ainsi une
archive durable pouvant être utile, plus tard, à d’autres chercheurs. Grâce aux
enregistrements audio, on peut aussi identifier les espèces qui n’ont pas été
vues ou entendues par l’observateur, ce qui permet de réaliser des analyses
sonographiques en laboratoire.

3.4 Manipulation des spécimens
Étant donné notre connaissance rudimentaire des reptiles et des 

amphibiens des forêts, les experts ont besoin de spécimens pour les identifier
et apporter les révisions nécessaires à leur taxonomie. Les spécimens
prélevés sur le terrain doivent donc être soigneusement conservés (Knudsen,
1966; Broadley, 1973; et Heyer et al., 1994, donnent des indications détaillées
sur la question) et confiés à une institution, à un musée ou à une collection
(voir la Section 4.4).

La collecte de spécimens de référence ou de plus grandes séries permet
également d’évaluer d’autres données, comme la reproduction, et de recueillir
des informations importantes sur la biologie des populations (par exemple, le
nombre d’œufs par femelle). Il est capital de bien étiqueter les spécimens et
d’y associer des renvois aux photos et aux notes de terrain.

Outre la conservation des spécimens entiers, de nombreux chercheurs
recommandent de prélever systématiquement et de conserver à part des
échantillons de tissus permettant des analyses ultérieures d’ADN. De même, il
est extrêmement utile de conserver des échantillons de tissus en vue des
analyses de résidus de pesticides, de métaux et d’autres substances 
polluantes, comme cela a été fait au Zimbabwe pour évaluer l’incidence des
applications de pesticides (Lambert, 1993).
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3.5 Santé et sécurité
Les amphibiens, comme les reptiles, peuvent abriter des ectoparasites

et des endoparasites et peuvent aussi être infectés par des bactéries et des
champignons. Globalement, ces risques n’ont guère inquiété les chercheurs,
mais certains pays se sont récemment déclarés préoccupés par le fait que les
chéloniens d’eau douce vendus comme animaux de compagnie pourraient être
porteurs de salmonelle et provoquer des maladies. Lorsqu’on manipule des
animaux, vivants ou morts, il faut respecter les précautions d’usage comme le
port de gants et le lavage des mains avec du savon et du désinfectant.

Tous les amphibiens ont une peau glandulaire et certaines de leurs
sécrétions sont toxiques, voire fatales, si elles sont ingérées. La plupart des
crapauds (famille des Bufonidae), par exemple, ont des zones glandulaires
spécialisées sur la peau et leurs sécrétions contiennent de puissantes toxines.
D’autres anoures, comme les membres du genre Phrynomantis (anciennement
Phrynomerus), sécrètent des substances hautement irritantes par leurs 
glandes dermiques. Qu’il s’agisse de crapauds ou de grenouilles, ces 
sécrétions ne sont généralement pas dangereuses pour les personnes qui les
manipulent, sauf en cas de coupures ou d’égratignures où des irritations 
peuvent se produire. De même, elles peuvent provoquer de sérieuses douleurs
ou des irritations en cas de contact avec les yeux, le nez ou la bouche (Howell,
1978) et la première chose à faire est de se rincer abondamment à l’eau ou
avec d’autres diluants.

Comme Cansdale (1962) l’a fort bien démontré dans son ouvrage sur
les serpents d’Afrique de l’Ouest, et contrairement à la croyance populaire, les
morsures de serpents sont très rares. Les personnes qui ont été mordues se
sont rarement retrouvées dans des états graves; on meurt plus fréquemment
en bus ou en vélo que des suites d’une morsure de serpent.

Relativement peu d’espèces ont un venin qui peut être fatal pour
l’homme. Bien que le risque soit faible, il faut tout de même éviter de se faire
mordre, car le recensement des serpents implique une proximité 
considérablement accrue avec ces animaux. Le port de grosses chaussures de
marche (en toile, en cuir ou en caoutchouc), de chaussettes épaisses et de
pantalons de grosse toile pour protéger les jambes jusqu’aux genoux – là où
on se fait généralement mordre par les serpents – est donc absolument 
indispensable. Des gants de protection (comme des gants de jardinage) et un
crochet à serpents doivent être utilisés pour la capture et la manipulation des
serpents. Dans le cas des cobras à cou noir, qui crachent leur venin en 
direction des yeux, des lunettes de protection s’imposent. Toutes ces 
précautions réduisent les risques de morsure.

Dans le cas improbable d’une morsure de serpent, il faut essayer de
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capturer l’animal mort ou vif, sans prendre pour autant de risques 
supplémentaires, pour le montrer aux secouristes et aux médecins. Les 
serpents doivent être manipulés avec une prudence extrême et il est fortement
conseillé d’apprendre à reconnaître les espèces venimeuses de l’endroit et
d’éviter de les manipuler. On trouvera dans Spawls & Branch (1995) des 
indications détaillées sur les serpents venimeux et le traitement des morsures.

3.6 Conclusions
Notre connaissance de la biologie des amphibiens et des reptiles des

forêts d’Afrique et de leur cycle démographique est à ce point rudimentaire qu’il
faudra un travail de recensement considérable avant de pouvoir décider des
mesures de gestion susceptibles d’enrayer les risques de disparition 
des herptiles.

Les enquêtes génériques et les pièges à fosse sont probablement les
toutes premières méthodes à utiliser, quel que soit le site, ainsi que certaines
des autres méthodes présentées ci-dessus, si le temps, les ressources et 
l’intérêt des travaux le justifient. Tant que l’on ne disposera pas de spécialistes
correctement formés et de ressources financières pour la réalisation d’études
détaillées des populations, les biologistes continueront de faire des enquêtes
génériques signalant la présence d’amphibiens et de reptiles, et non les
recensements et les études démographiques détaillées dont on aurait le plus
grand besoin. Les listes d’espèces sont utiles, notamment les listes annotées
qui fournissent des informations sur la conservation de la faune d’une zone 
particulière. Les gestionnaires des forêts doivent être en mesure de recon-
naître les assemblages hautement diversifiés de herptiles et/ou les espèces
endémiques, rares ou menacées d’amphibiens et de reptiles présents dans la
zone. Ceci leur permettra de convaincre les chercheurs et les institutions 
spécialisées de s’intéresser de plus près à ces populations.
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Formulaire 3.1: Enregistrement des captures de herptiles (voir p 28)

Agent: Réf. de la fiche Date:
(nombre total d’observateurs): (jour/mois/année)

Adresse:

Site de recensement: Altitude: Aspect:

Latitude: Longitude: MTU (si disponible):

Végétation: Perturbations dues à l’homme:

Type de sol: Litière/couverture végétale:

Saison: Conditions météo: Phase lunaire: Température:

Autres:

N° de la
rangée de
pièges

Microhabitat Environnement 
aquatique

Topographie Réf. des fiches
Espèces et
Spécimens

Autres
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Formulaire 3.2: Enregistrement des spécimens de herptiles

Réf. de la fiche d’enregistrement Réf. de la fiche d’enregistrement terrain:

Agent: Date: Heure:
(jour/mois/année)

Adresse:

Site de collecte: Altitude:

Latitude: Longitude: Pente:

Notes complémentaires:

Espèce: N° de terrain: Sexe (si connu): Age:

Gravide: Œufs: Statut de reproduction:

Couleurs/marques: Blessures:

Ectoparasites: Endoparasites:

Mesures:

TC LT VC Museau-anus Autres P
mm mm mm mm mm g

Matériel conservé:
Peau Crâne Squelette Estomac Excréments Sang Foie Reins

Contenu stomacal:
Description: Pourcentage:

Observations/autres
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Formulaire 3.3: Formulaire d'enregistrement des cris

Espèce, cri ou sujet:

Nom et adresse de l’observateur:

Date: Heure: Conditions météo:

Lieu: Latitude: Longitude:

Espèces identifiées

N° d’individus

Sexe/Âge

Statut de reproduction

Catégorie de cris

Réponse à la 
diffusion

Notes:

48

Cris d’oiseaux: www.birds.cornell.edu www.bl.uk/collections/sound-archive/nsa.html
Écrire à l’adresse suivante:
Curator Curator
Library of Natural sounds NSA Wildlife Section
Corne Laboratory of Ornithology The British Library
159 Sapsucker Wood road National Sound Archive
Ithaca, New York 14850, 96 Euston Road
États-Unis d’Amérique London NW1 2DB, Royaume-Uni
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Les chauves-souris (Ordre des Chiroptera)
Les chauves-souris sont divisées en deux sous-ordres: les frugivores

(Megachiroptera), parfois appelées « roussettes », qui utilisent leurs grands
yeux et leur long nez pour flairer les fruits et végétaux chargés de nectar ou de
pollen et ne s’orientent pas par écholocation, et les insectivores
(Microchiroptera), ou microchiroptères, qui se dirigent par écholocation et par
l’ouïe pour trouver les insectes ou les petits fruits dont elles se nourrissent
ainsi que les sources de nectar et de pollen. Les espèces des deux groupes
dorment pendant la journée, parfois en très grandes communautés, et sont
particulièrement actives après le coucher du soleil, sauf par temps de pluie.
Certaines espèces sont actives de nuit comme de jour et connaissent des pics
d’activité à des heures différentes de la nuit.

Les rongeurs (Ordre des Rodentia)
Les rongeurs sont généralement divisés en deux sous-ordres: les

Sciurognathi qui comprennent les écureuils, les rats et les souris, et les
Hystricognathi qui sont représentés en Afrique par les porcs-épics, les rats-
taupes, les aulacodes et les damans de rochers. Certains membres de cet
ordre très vaste sont de bonne taille (par exemple, les aulacodes qui peuvent
peser plus de sept kilos ou les porcs-épics qui peuvent faire plus de 15 kg) et
tous ont de puissantes incisives qui leur permettent de ronger. Les souris et les
rats vivent essentiellement dans des trous et fouillent le tapis forestier ou les
troncs tombés au sol, à la recherche de fruits, de graines, d’arthropodes, etc.
La plupart des rats et des souris sont terrestres, tandis que les écureuils sont
principalement arboricoles. Signalons toutefois quelques exceptions notables:
les loirs et les souris des bananiers qui grimpent librement dans les arbres du
sous-étage et certains grands écureuils qui vivent au sol.

Les insectivores (Ordres des Insectivora et des
Macroscelidea)

Les insectivores appartiennent à deux ordres de mammifères: les
Insectivora qui englobent des groupes très divers comme les musaraignes, les
potamogales et les hérissons, et les Macroscelidea, à savoir les remarquables
rats à trompe (en dépit de certaines révisions taxonomiques récentes). Les
musaraignes se distinguent des rongeurs par leur nez pointu, leurs yeux
généralement minuscules et de grandes incisives inférieures allongées. La 
plupart des insectivores fouillent la litière végétale à la recherche d’arthropodes
et d’autres invertébrés.

Les petits mammifères ont ceci de caractéristique que leurs populations
peuvent augmenter considérablement pendant les périodes favorables et
décliner tout autant à d’autres périodes. Pour les espèces caractérisées par
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ces cycles d’explosion et de déclin démographique, il est difficile d’extrapoler
les estimations des populations d’une année sur l’autre. On constate 
également des différences considérables d’une saison sur l’autre, un facteur de
distorsion possible qui doit être pris en considération dans les recensements;
la comparaison des résultats obtenus en saison sèche et en saison humide ne
permettra guère de se faire une idée des différences entre les populations de
plusieurs forêts. Des variantes comportementales pourront en outre être
constatées selon les conditions météo (les souris ayant par exemple tendance
à s’abriter pendant les pluies d’orage) et les phases lunaires (les nuits sans
lune ont une incidence sur l’activité des chauves-souris frugivores), et ces 
facteurs doivent donc être notés durant les recensements.

4.2 Problèmes de gestion
Les petits mammifères, en particulier les espèces les plus abondantes,

sont d’importantes composantes des écosystèmes forestiers. Toutes les
espèces de petite taille sont la proie d’autres espèces et sont donc essentielles
pour la survie des populations de nombreux groupes de mammifères 
carnivores et omnivores, d’oiseaux et de reptiles. Les rongeurs sont 
responsables de la destruction de nombreuses graines, mais ils peuvent aussi
jouer un rôle essentiel dans leur dispersion; c’est par exemple le cas lorsque
les écureuils dissimulent des graines dans des réserves qu’ils ne retrouveront
pas tant que les graines n’auront pas germé. Les chauves-souris jouent 
également un rôle écologique important dans la forêt par la pollinisation des
fleurs et la dispersion des graines de fruits charnus.

Les petits mammifères peuvent également être de bons indicateurs de la
modification des habitats et certains d’entre eux sont des espèces pionnières.
Des études récentes des petits mammifères qui colonisent les dunes côtières
perturbées d’Afrique australe ont mis en évidence l’utilité des rongeurs et des
autres petits mammifères en tant qu’indicateurs (voir par exemple Ferreira &
van Aarde (1997) au sujet de la régénération des forêts implantées sur les
dunes côtières et Malcolm & Ray (2000) sur les forêts bordant les pistes 
d’exploitation forestière en Afrique centrale).

S’agissant de leurs interactions avec les hommes, plusieurs espèces de
rongeurs causent des dégâts considérables dans les cultures et les réserves
de grains, tandis que les chauves-souris frugivores peuvent également être
très nuisibles pour les cultures de fruits tendres. Ces animaux sont donc 
souvent tués, piégés plutôt qu’abattus, afin de réduire les pertes agricoles. Les
opérations de lutte contre les ravageurs fournissent les marchés en viande de
brousse et l’on trouve, par exemple, des chauves-souris vendues sous 
emballage plastique dans les supermarchés (voir par exemple Mickleburgh et
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al., 1992) et des carcasses d’aulacodes vendues le long des routes. 
De nombreuses autres espèces n’ont pas d’effet sur l’agriculture et certaines
sont bénéfiques pour la pollinisation des cultures fruitières et maraîchères.
Selon de récentes études, les populations de rongeurs (Lidicker, 1989), de
chauves-souris (Mickleburgh et al., 1992; Hutson et al., 2001) et d’insectivores
(Nicoll & Rathburn, 1990) sont toutes en train de décliner en Afrique. Pour ce
qui est des chauves-souris frugivores, les causes sont principalement la dégra-
dation ou la destruction des aires de repos, la surexploitation de certaines
espèces utiles et les conflits avec les fruiticulteurs (Mickleburgh et al., 1992).
Selon Schlitter (1989), quelque 67 espèces de rongeurs d’Afrique (soit huit
familles) posent un réel problème de conservation, tandis que Nicoll & Rathbun
(1990) énumèrent 58 espèces d’insectivores, dont six des 15 espèces de rats
à trompe, dont la conservation nécessite une attention urgente. Pour les trois
groupes, le déclin des populations est systématiquement dû à la modification,
à la fragmentation ou à la disparition des habitats, notamment du milieu foresti-
er (voir la Liste rouge de l’UICN des espèces menacées (Hilton-Taylor, 2000)
ou consulter le site www.redlist.org, où figurent des informations plus récentes).

Les études sur la conservation des espèces soulignent invariablement
que l’on ne sait pas grand-chose sur ces groupes, que ce soit sur leurs aires
de répartition, leur écologie ou la biologie des populations, la plupart des
recherches ayant été entreprises dans des pays de zones tempérées. Ce
chapitre résume les grands principes des recensements et passe en revue les
différentes méthodes élaborées à cette fin, dont beaucoup devront être
adaptées en fonction des espèces ou des forêts.

4.3 Méthodes
Généralités

Les méthodes employées sont fonction du groupe étudié; on utilisera
bien évidemment des méthodes différentes pour recenser des chauves-souris
ou des rongeurs. La démarche générale est toutefois la même et les facteurs à
prendre en compte sont globalement les mêmes. Le principe de base est de
relever le plus d’informations possible sur les individus repérés ou capturés.
Aucun problème lorsqu’on a prélevé un spécimen, mais recueillir des 
informations sur des chauves-souris en vol ou des rongeurs entraperçus est
une tout autre affaire.

Identification
Comme on l’a indiqué plus haut, nombre d’espèces de petits 

mammifères sont très difficiles à identifier et seul le genre peut parfois être
déterminé avec certitude. Il n’existe aucun guide pratique utile pour 
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l’identification des petits mammifères d’Afrique, à l’exception de Kingdon
(1997) qui ne fournit toutefois que des descriptions et des présentations 
sommaires des animaux. Des travaux régionaux, comme ceux de Rosevear
(1965, 1969), Happold (1987) et Kingdon (1974), facilitent l’identification, mais
ce sont tous de volumineux ouvrages qui ne se prêtent pas au travail de 
terrain. Dans la plupart des cas, il faudra avoir recours à des clés 
d’identification qui concernent, pour la plupart, les familles ou les genres et qui
sont difficiles à obtenir et ne sont pas nombreuses pour autant.

Un examen détaillé du crâne et de la dentition doit être effectué pour
déterminer l’espèce de certains petits mammifères, notamment les
musaraignes et les rongeurs. Dans la pratique, cela signifie que les animaux
utilisés comme spécimens de référence devront être sacrifiés et envoyés à des
musées étrangers où ils seront examinés et étudiés par les spécialistes. 
Il s’ensuit que la conservation des spécimens de référence (au moins 10 
individus par sexe et par espèce) constitue un aspect nécessaire et essentiel
de toute étude sur les petits mammifères.

Une nouvelle initiative destinée aux étudiants qui travaillent sur les 
mammifères de Tanzanie commence à porter ses fruits. W. T. Stanley du Field
Museum of Natural History, Chicago, Illinois (États-Unis d’Amérique), a défini,
avec l’aide financière de la MacArthur Foundation, des clés d’identification des
mammifères d’Afrique à partir de leur crâne ou de leur peau. Ces travaux en
sont encore à une phase préliminaire, mais peuvent être consultés à l’adresse
suivante: www.devdirection.com/tanzania.

4.3.1 Enquêtes génériques
Les enquêtes génériques permettent un pointage préliminaire de la

répartition des espèces dans différents habitats et à différentes altitudes et de
sélectionner des sites en vue d’enquêtes plus détaillées. Toutes les 
informations réunies au cours d’enquêtes génériques peuvent être reportées
sur des cartes pour illustrer la répartition des espèces (Section 6.3.1).

Pour les chauves-souris, on peut apprécier la taille des populations en
se promenant au crépuscule à proximité des cours d’eau, d’aires de repos 
possibles (par exemple, les grottes) et des arbres en fleurs ou en fruits.
L’inspection des grottes, des arbres creux et des troncs tombés peut aussi
donner de bons résultats, même le jour. Pour les rongeurs et les insectivores, il
faut soulever les troncs d’arbres abattus pour chercher les chemins tracés par
les pattes des rongeurs et d’autres signes comme des restes de nourriture ou
des crottes qui signalent les endroits propices pour la pose des pièges. Les
rats à trompe sont aisément repérés grâce à leurs nids d’herbe sphériques et
par les traces laissées dans la litière végétale.
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Les petits mammifères peuvent également se signaler indirectement par
les dents, les crânes et autres parties de squelettes trouvés dans les boulettes
de régurgitation des chouettes (sous leur aire de repos) et dans les déjections
des carnivores; on peut aussi retrouver des crânes en fouillant les décharges
proches des villages (Barnett, 1992). L’analyse des poils permet d’identifier
indirectement les petits mammifères; l’échantillonnage des excréments de 
carnivores pour l’identification des restes de petits mammifères est une 
méthode qui a fait ses preuves. En République centrafricaine, Ray & Hutterer
(1996) ont trouvé 16 espèces sympatriques de musaraignes dans une zone
d’étude de 35 km2 simplement en analysant des déjections de carnivores 
collectées sur une période de deux ans. Ils ont attribué cette diversité très
inhabituelle non à quelque caractéristique du site, mais plutôt au fait que les
carnivores – qui sont, à toutes fins pratiques, des pièges mobiles – constituent
un moyen de capture plus efficace que les pièges à fosse classiques. Si l’on
dispose d’informations détaillées sur la taille, la couleur et la structure des poils
(notamment le schéma des écailles), on peut confectionner des « pièges à
fourrure » avec du ruban adhésif ou de petits crochets placés dans des tubes
par lesquels transitent les animaux, ce qui permet de prélever des échantillons
de poils et d’identifier les espèces a posteriori.

Pour les chauves-souris insectivores, on peut utiliser des détecteurs
haute fréquence qui permettent de déterminer l’emplacement idéal des pièges.
Il faut toutefois se reporter à une collection des cris de chauves-souris pour
déterminer les espèces présentes (voir Wilson et al., 1996).

4.3.2 Recensement des chauves-souris
dans leur aire de repos

Quand on a découvert une aire de repos, le nombre de chauves-souris
présentes peut être estimé de deux manières: en les comptant au débouché
de leur aire ou à l’intérieur. Dans le premier cas, il faut repérer toutes les 
sorties possibles – par exemple dans une grotte – pour que les observateurs
se postent à chacune d’elles en fin d’après-midi et comptent les chauves-
souris à mesure qu’elles sortent au crépuscule. Chaque observateur doit être
muni d’une montre et d’un compteur enregistreur. Toutes les chauves-souris
qui entrent ou sortent doivent être comptabilisées par unité de temps (par
exemple, par intervalles de cinq minutes) et celles qui retournent dans la grotte
(probablement pour en ressortir ensuite) sont déduites du total. On prendra
soin de différencier les espèces qui quittent une même aire de repos. En toute
probabilité, cela ne sera faisable que s’il n’y a que quelques espèces faciles à
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distinguer; ce sera en revanche extrêmement difficile, voire impossible, s’il s’agit d’e-
spèces étroitement apparentées, de taille, de forme et de comportement similaires.
Si les chauves-souris sortent par centaines, le comptage perd en précision; on peut
alors élargir l’équipe et prendre des photos pour améliorer les résultats (Barlow,
1999).

Pour compter les chauves-souris dans leur aire de repos, il faut utiliser des
lampes de faible intensité et des jumelles, tandis que celles qui dorment dans les
arbres peuvent être comptées à vue en plein jour (Kunz, 1988). Plus la colonie est
importante, plus le comptage est difficile, et il peut s’avérer nécessaire de 
sous-échantillonner différentes sections de l’aire de repos (qui présenteront des 
concentrations différentes). Ainsi, le nombre de chauves-souris frugivores accrochées
dans de nombreux arbres peut être estimé en comptant celles présentes dans un
échantillon d’arbres et en multipliant le résultat par le nombre d’arbres occupés dès
lors que l’écart type et le nombre moyen de chauves-souris par arbre ont pu être
établis.

4.3.3 Piégeage des animaux vivants: rongeurs
et insectivores

Cette méthode de recensement a été abondamment décrite (Delany, 1986;
Barnett, 1992; Wilson et al., 1996) et on se bornera ici à résumer les techniques
utiles dans les forêts d’Afrique.

Matériel
• De la ficelle et du ruban de signalisation.
• Des sacs en polyéthylène et des sacs à spécimens.
• Des sédatifs.
• Des gants.
• Du matériel de marquage.
• Une balance à ressort.
• Des pièges (voir ci-après) et des appâts.
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